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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 17 février. 

ÉCHANGE. — SOULTE. — PRIVILEGE DU VENDEUR. 

Le privilège du vendeur écrit dans l'article 2103 du 
Code Napoléon s'étend à l'échangiste pour la soulte qui 
lui est eue par le contre-échangiste. Quand le contrat d'é-
change stipule un retour eu argent, dit M. Troplong dans 
son Traité des hypothèques, t. Ier, p. 332, n° 215, l'é-
changiste jouit du privilège du vendeur pour le montant 
de ce retour, qui est un véritable prix. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Dufour 
contre un arrêt de la cour impériale de Paris, du 29 jan-

™rl857- M- Silvestre, rapporteur; M. Raynal, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M" Dufour. 

NOTA. Le pourvoi ci-dessus soulève encore les deux 
questions suivantes, qui, par le mérite du premier moyen, 

tes"1 P°'nt dÛ Ôtre examinées Par la chambre des requê-

En cas de faillite, les droits des créanciers ne sont-il3 

pas axes irrévocablement au moment où elle éclate ? 
Une inscription hypothécaire, prise en vertu d'un cré-

w ouvert, peut-elle être considérée comme s'élendant 
ux versements faits en vertu d'un second crédit distinct 

ûu premier ? 

CONTRAT. -_ INEXÉCUTION. DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

FRUITS. — RESTITUTION. — COMPTE. 
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ega universel institué par un testateur en faveur 

d'une ville qui a été autorisée à l'accepter jusqu'à concur-
rence des trois quarts seulement, les héritiers naturels de-
vant, aux termes du décret d'autorisation, profiter du qua-
trième quart, a pu n'être considéré, par l'effet de cette ré-
ductionà une quotité déterminée de la succession,que com-
me un legs à titre particulier. Par voie de conséquence, il 
a dû être décidé que les héritiers naturels seraient tenus, 
aux termes de l'article 871 du Code Napoléon, de con-
tribuer, dans la proportion de leurs, émoluments, aux 
charges qui devaient, d'après le testament, s'il avait été 
maintenu dans son intégralité, grever la ville seule en sa 
qualité de légataire universelle. Il importe peu que le dé-
cret d'autorisation ait qualifié la disposition de legs uni-
versel tout en ne la consacrant que comme legs de quoti-
té. Cette qualification ne saurait impliquer, dans l'espèce, 
l'intention du gouvernement d'imprimer au legs le carac-
tère de disposition universelle; cette interprétation rai-
sonnable donnée au décret d'autorisation est d'ailleurs 
souveraine, alors que, consulté sur cette question, le 
Conseil d'Etat en avait renvoyé la solution devant l'auto-
rité judiciaire, à laquelle il avait reconnu Je pouvoir ex-
clusif de la résoudre. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 
les conclusions conformes du même avocat-général, plai-
dants Mes Delaborde et Devaux, du pourvoi du sieur Ro-
sey et consorts contre un arrêt de la Cour impériale de 
Colmar, rendu au profit de la ville de Strasbourg et de 
l'hospice des orphelins de la même, ville. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. —ADJUDICATION.—■ PROMESSE DE SUR-

ENCHÉRIR, MOYENNANT UN INTÉRÊT DANS LE PRIX. — VA-

LIDITÉ. 

La promesse faite par le saisi qui craint que son im-
meuble soit vendu à vil prix, d'attribuer à un tiers qui 
s'engage à faire une surenchère, une somme quelconque 
à prendre sur le prix des biens expropriés, n'est interdite 
par aucune loi et n'est point contraire à l'ordre publie. 
L'exécution a pu en conséquence en être ordonnée sans 
violer les articles 1108, 1131 et 1133 du Code Napoléon. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Poultier et sur les 
conclusions conformes du même avocat général, plaidant 
Me Courot, du pourvoi du sieur Claude, contre un arrêt de 
la Cour impériale de Caen. 

COURS D'EAU. — RIVERAIN. —DROITS D'ARROSAGE. — NON-

USAGE. — ACTION POSSESSOIRE. — CUMUL. 

Le propriétaire riverain d'un cours d'eau ne peut per-
dre, par le non-usage, le droit d'arrosage facultatif que 
lui accorde l'article 644 du Code Napoléon. 

I. Spécialement, le riverain qui irrigue ses prairies au 
moyen d'un barrage autorisé par l'administration, sans 
que l'autorité administrative ni aucune convention aient 
modifié l'étendue du droit naturel et légal qu'il tient de 
l'article 644, ne peut pas l'avoir perdu en ce qui concerne 
l'arrosage des secondes herbes de ses prés, par cela seul 
qu'il se serait abstenu d'en user pendant un temps plus ou 
moins long, et se serait borné à employer les eaux à l'irri-
gation des premières herbes. Il a pu, malgré cette absten-
tion qui ne peut impliquer renonciation, reprendre l'exer-
cice de son droit dans loute sa plénitude. Le fait du rive-
rain inférieur d'avoir profité, pendant l'abstention du ri-
verain supérieur, de la totalilé des eaux du canal, ne 
constitue qu'une jouissance précaire qui ne peut donner 
lieu à la complainte possessoire. Cette action fait néces-
sairement supposer de la part de celui qui l'exerce une 
possession à titre de propriétaire. 

II. Le juge de paix peut consulter les titres pour ap-
précier et caractériser la possession et sans s'exposer à 
encourir le reproche d'avoir cumulé le possessoire et le 
pétitoire, contrairement à l'article 25 du Code de procé-
dure (jurisprudence constante). 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes du même avocat général, plai-
dant, M" Michaux-Bellaire, du pourvoi du sieur Saint-
Ouen, contre un jugement en dernier ressort du Tribunal 
civil d'Abbeville du 6 avril 1857. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 17 février. 

NANTISSEMENT. — APPRÉCIATION DU CARACTÈRE DE L'ACTE 

OUI LE CONTIENT. ENREGISTREMENT. REPRISES DE 

LA FEMME COMMUNE. 

I. Echappe au contrôle de la Cour de cassation, com-
me contenant une constatation souveraine, l'arrêt qui, 
par appréciation des faits et documents de la cause, dé-
clare que l'acte intervenu entre les parties ou leurs au-
teurs renferme un contrat de nantissement, et non pas une 

cession pure et simple. 
II. En matière de nantissement, l'enregistrement de 

l'acte n'est pas une formalité substantielle à laquelle soit 

subordonnée la validité du contrat. 
L'article 2074 du Code Napoléon n'a pas voulu autre 

chose que procurer à l'acte de nantissement une date cer-
taine, et, par conséquent, il peut être suppléé à l'absence 
de la formalité de l'enregistrement au moyen d'un des 
équipollents spécialement prévus par l'article 1328 du 
même Code : c'est donc à bon droit qu'a été déclaré vala-
ble un acte de ce genre qui avait date certaine par le dé-

cès de l'une des parties au contrat. 
III. Le mari étant administrateur de la communauté et 

ayant la libre disposition des valeurs mobilières qui la 
composent, sa veuve ne saurait rétroagir, en les atta-
quant, contre les actes qu'il a accomplis en cette qualité 

et dans cette mesure légale. 
Spécialement elle ne saurait le faire, sous le prétexte 

qu'elle exercerait ses prélèvements et reprises, le droit 
que la femme commune met alors en mouvement n'étant 
que celui d'un simple créancier. (Arrêt des chambres 

réunies, du 16 janvier 1858.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme et sur 

les conclusions conformes de M. le premier avocat-géné-
ral de Marnas, du pourvoi de Mme veuve Gastineau, épou-
se Lacroix, contre un arrêt de la Cour impériale de Di-
jon, en date du 18 décembre 1855, rendu au profit de M"" 

veuve Deblangey. — Plaidants, Mes Mimerel et Michaux-
Bellaire, avocats. 

SOCIÉTÉ CIVILE. — PREUVE DE SON EXISTENCE. 

L'article 1834 du Code Napoléon (qui porte que toutes 
sociétés doivent être rédigées par écrit, lorsque leur ob-
jet est d3 plus de 150 fr. ) n'est pas tellement absolu dans 
sa disposition que l'existence d'une société civile ne puis-
se être prouvée que par la représentation de l'acte social 
lui-même. Les principes du droit commun étant, au con-
traire, applicables en cette matière, l'existence de ces sor-
tes de sociétés peut être établie par des documents écrits 
ou constituant un commencement de preuve par écrit, et 
pris par le juge comme base de ses présomptions. 

Ainsi, un arrêt satisfait suffisamment au vœu de l'arti-
cle précité en déclarant l'existence d'une société univer-
selle de biens d'après des actes d'achats et de placements, 
faits au nom des deux associés et par égale portion entre 
eux. 

Cet arrêt a pu, du reste, sans méconnaître la foi due à 
l'acte authentique, rattacher à cette société universelle de 
biens un placement fait sous le nom de l'un des deux as-
sociés seulement, alors surtout qu'il était constant, en fait, 
que la totalité de l'actif originaire de la société était pro-
venue de l'autre associé. 

L'arrêt a pu de même faire entrer dans la société le 
mobilier dont l'un des associés avait la possession au mo-
ment de son décès, en se fondant sur ce fait que le prix 
des meubles avait été payé tantôt par l'un, tantôt par l'au-
tre associé. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Bre-
tagne et sur les conclusions conformes du même avocat-
général, du pourvoi des sieurs Dumas et consorts contre 
un irrêt de la Cour impériale de Dijon, du 18 juillet 1856, 

rendu au profit du sieur Dulac de ; plaidants, Mes de 
Sairt-Malo et Paul Fabre, avocats. 

Eî ..MENT. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ ÉNONCÉ DANS 

UN ACTE PURLIC. 

Les articles 23 et 42 de la loi du 22 frimaire an VII, dé-
fendent de faire aucun usage par acte public, avant qu'ils 
n'aient été enregistrés, des actes sous signature privée de 
la nature de ceux éiiumérés en l'art. 22 de la même loi ; 
le tout sous les peines édictées par l'art. 42, modifiées par 
l'an. 13 de la loi du 16 juin 1824. 

Pour que ces dispositions soient applicables, il n'est pas 
nécessaire que l'acte sous signature privée soit la cause 
unique ou principale de l'acte public ; il suffit qu'il en soit 
l'un des éléments accessoires; et c'est à tort, par exem-
ple, qu'un notaire est relaxé des poursuites dirigées contre 
lui par l'administration de l'enregistrement, par le motif 
que la quittance sous seing privé donnée au vendeur par 
le précédent propriétaire et mentionnée dans l'acte public 
comme établissant la libération de celui qui vend, serait 
la cause non de cet acte public, mais seulement du paie-

ment qu'il constate. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Chégaray et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 
d'un jugement du Tribunal civil de Saverne, du 22 dé-
cembre 1854, rendu au profit du sieur Achard et dénoncé 
à la Cour par l'administration de l'enregistrement. Me 

Moutard-Martin, avocat. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du2janvitr. 

MAINLEVÉE D'INSCRIPTION D'HYPOTHÈQUE LÉGALE. — TRI-

BUNAL DU LIEU DE LA SITUATION DES BIENS. ■— COMPÉ-

TENCE. 

A la différence de la demande en réduction de l'hypothèque 
légale autorisée par Varl. 2144 du Code Nap. et qui doit 
être portée devant le juge du domicile des époux, la de-
mande en mainlevée de Vinscription de cette hypothèque, 
formée dans les conditions de l'art. 2161 du même Code, 
doit être portée devant le Tribunal du lieu de la situation 
des biens, conformément à l'art. 2159 dudit Code, alors 
surtout que celle demande est formée, non par le mari, 
mais par un tiers intéressé. 

Le sieur Duchon, ancien notaire, avait constitué en dot 
à son fils, en le mariant, une certaine quantité de biens 
immeubles situés dans l'arrondissement du Tribunal de 
Châteaudun. 

Le sieur Duchon fils, ayant besoin d'en réaliser la va-
leur, les avait vendus; mais l'acquéreur trouva à la tran-
scription une inscription prise par la dame Duchon, sa 
mèi e, pour sûreté et conservation de ses dot et reprises 
matrimoniales, d'une manière indéterminée et sauf liqui-
dation de ses droits. 

En cet état, demande en mainlevée de cette inscription 
formée par Duchon fils contre sa mère et contre son père, 
ce dernier pour assister et autoriser sa femme devant le 
Tribunal de Châteaudun, dans l'arrondissement duquel 
sont situés les biens constitués en dot. 

Exception d'incompétence opposée par la dame Duchon; 
elle est rejetée en ces termes par le jugement suivant : 

«| Attendu que les biens constitués en dot à Duchon file, 
étant situés dans l'arrondissement de Châteaudun, et sa de-
mande tendante à obtenir mainlevée et radiation de l'ins-
cription d'hypothèque légale prise sur ces biens, par la dame 
Duchon, sa mère, le Tribunal de Châteaudun a été saisi ré-
gulièrement, suivant les prescriptions de l'article 2159 du 

Code Napoléon; 
« Attendu qu'il importe peu que les conclusions du deman-

deur doivent avoir pour effet, dans l'hypothèse où elles se-
raient accueillies, de restreindre l'hypothèque légale de Mm* 
Duchon, car ce résultat ne se produirait que comme une con-
séquence indirecte, et il est de principe que la compétence du 
Tribunal se règle suivant la nature des actions, laquelle se 

détermine par leur objet direct et immédiat; 
«Attendu, enfin, que quand mêmelademande tendrait au but 

signalé parla défenderesse, l'exception d'incompétence ne se-
rait pas davantage justifiée; 

« Qu'en effet, il ne faut pas confondre l'action en réluction 
formée par le mari, du consentement de sa femme, suivant les 
prévisions de l'article 2144 du Code Napoléon, avec celle qui 
peut être intentée contre la femme et malgré son opposition, 
soit par son mari, soit par un tiers, conformément aux dispo-
sitions de l'article 2161, ces deux actions étant essentielle-
ment différentes, et devant être portées, la première, devant le 

juge du domicile des époux, conformément aux principes gé-
néraux de la procédure; la seconde, devant le Tribunal de la 
situation des biens, à qui elle est réservée par la règlespécia-
le de compétence formulée auxdits articles 2161 et 21S9 du 

Code Napoléon; 
« Donne acte au sieur Duchon père de ce qu'il autorise sa 

femme à défendre à l'action intentée contre elle; 
« Lui donne également acte de ce que, sur le mérite de l'ex-

ception, il déclare s'en rapporter à la prudence du Tribunal; 
« Se déclare compétent; déclare la dame Duchon non rece-

vable, en tous cas mal fondée dans son exception, et l'en dé-

boute; 
» Ordonne, en conséquence, qu'il sera passé outre à la dis-

cussion du fond, et renvoie les plaidoiries à l'audience du 22 

mai courant; 
« Condamne la dame Duchon aux dépens de l'incident, etc.» 

Devant la Cour, M* Maunoury père, avocat de la dame Du-
chon, appelante, soutenait que dans la réalité la demande en, 
mainlevée n'était qu'une demande en réduction déguisée, qui, 
aux termes de l'article 214i du Code Napoléon, devait être 
portée devant le Tribunal de Chartres où habitait la dame 
Duchon; que, d'ailleurs, l'inscription n'ayant été prise que 
pour des droits et des sommes indéterminés, dont la liquida-
tion et la fixation seraient soumises à l'appréciation de ce Tri-
bunal, c'était encore, à ce point de vue, devant ce Tribunal que 
la demande contre elle formée aurait dû être portée, confor-
mément h l'article 2159 du Code Napoléon qui excluait de la 
règle de compétence qu'il portait la demande en mainlevée 
d'inscriptions prises pour sûreté d'une condamnation éven-
tuelle ou indéterminée sur l'exécution en liquidation de la-
quelle le débiteur et le créancier prétenfu sont en instance 
ou doivent être jugés dans un autre Tribunal, auquel cas 
la demande en radiation doit y être portée ou renvoyéé; qu'il 
y avait identité de raison pour le renvoi demandé par la 
dame Duchon, plaidant en séparation de corps contre son 
mari devant le Tribunal de Chartres, que ce Tribunal aurait 
à décider si, dans les circonstances où se trouvaient placées 
les parties, le sieur Duchon, abusant de l'article 1422 du 
Code Napoléon, qui permet au mari de disposer à litre gra-
tuit des immeubles de la communauté pour l'établissement 
des enfants communs, avait pu disposer des biens en question, 
conquets de la communauté et incontestablement grevés, d'a-
près une jurisprudence constante, de l'hypothèque légale de 
la dame Duchon, créancière de son mari de plus de 60,000 

francs. 

M* Mathieu, pour le sieur Duchon fils, soutenait le ju-
gement attaqué, et sur les conclusions conformes de M. 
Goujet, substitut du procureur général, la Cour, adoptant 
les motifs des premiers juges, confirme. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 14 janvier. 

INCARCÉRATION. CONVENTION ACCORDANT UN DÉLAI. 

MISE EN LIBERTÉ. — DÉFAUT D'ALIMENTS. — CONSEIL 

JUDICIAIRE ÉTRANGER A LA CONVENTION. — NULLITÉ. 

Le créancier qui, après avoir fait procéder à l'incarcération 
de son débiteur, consent à sa mise en liberté en ne consi-
gnant pas d'aliments à la suite d'une convention par la-
quelle il lui accorde des délais nouveaux pour se libérer, 
ne peut plus, au cas d'inexécution de la convention, faire 
procéder à une incarcération nouvelle lorsque ladite con-
vention est nulle pour vice de forme (dans l'espèce, le dé-
faut de participation du conseil judiciaire). 

M. Moinery, porteur de deux jugements, de 1846 et 
1847, emportant contrainte par corps contre M. de Briges, 
a fait procéder à l'arrestation de ce dernier en 1851. En 
1852, le 23 avril, M. Moinery a laissé son débiteur sortir 
de prison sous la condition par ce dernier de payer sa 
dette dans les six mois du décès de son père. En consé-
quence de cette convention, M. Moinery n'avait pas con-
signé d'aliments; mais M. de Briges avait alors un conseil 
judiciaire, et celui-ci ne figura pas à l'acte qui fut rédigé. 

Après l'expiration du délai stipulé, M. de Briges n'ayant 
pas exécuté sa promesse, M. Moinery voulut faire procé-
der de nouveau à son arrestation; mais M. de Briges et 
son conseil judiciaire se pourvurent alors devant M. le 
président du Tribunal civil de la Seine, invoquant et le 
défaut de consignation d'aliments qui ne permettait plus 
de nouvelles poursuites, et la nullité de la convention du 
23 avril 1852 à laquelle ne figurait pas le conseil judi-

ciaire. 
M. le président a fait droit à la prétention de M. de 

Briges par ordonnance de référé du 12 décembre 1857, 
ainsi conçu : 

« Attendu que de Briges a été recommandé à la requête de 
Moinery à la date du i juin 1851, en vertu des jugements qui 
font l'objet des poursuites actuelles ; 

« Attendu que de Briges est sorti de prison faute de consi-
gnation d'aliments; 

» Attendu qu'on lui oppose vainement une convention ver-
bale intervenue le 23 avril 1852, que cette convention est pos-
térieure à la nomination du conseil judiciaire, que celui-ci 
n'y a pas participé, qu'elle ne saurait donc avoir aucune va-

leur; 
« Par ces motifs, ordonnons la mise en liberté de de 

Briges. » 

M. Moinery a interjeté appel de cette ordonnance. 

Dans son intérêt, M* Alloux l'a combattue en faisant re-
marquer 1° que le défaut de consignation d'aliments était le 
résultat de la convention par laquelle il était accordé un délai 
nouveau par le créancier bienveillant au débiteur dans l'im-
possibilité d'acquitter sa dette, et qu'il eût été inhumain de 
priver ainsi plus longtemps de sa liberté; 2" que la conven-
tion n'était pas nulle d'une façon absolue, parce que si la loi 
enlevait aux prodigues la possibilité de faire certains actes 
onéreux, elle ne leur interdisait assurément pas le droit de 
rendre leur position meilleure, et notamment d'obtenir leur 
liberté sous des conditions incontestablement honnêtes, quoi-
que à un certain point de vue regrettables, mais surtout n'ag-
gravant pas leur situation. 

Me Lamberterie a défendu les motifs de l'ordonnance 
dans l'intérêt de M. de Briges. 

M. l'avocat-général Portier a dit : 

La loi ne permet pas d'écrouer pour une même dette un 
débiteur élargi faute d'aliments : c'est une peine de la négli-
gence et de l'inhumanité de l'incarcérateur qu'elle prononce, 
et dans le faitdu défaut de consignation des aliments, elle voit 
aussi une présomption de renonciation par le créancier à son 
droit d'incarcération. Mais s'il y a convention entre le débiteur 
et le créancier, si comme ici il y a un consentement condi-
tionnel à l'élargissement, alors le défaut de consignation n'est 
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pas imputable à la négligence ou à l'inhumanité, il n'y a plus 
de présomption de renonciation. Le défaut de consignaiion est 
une conséquence nécessaire de la convention, car, comment 
consigner des aliments quand on veut mettre en liberté? Main-
tenant la convention est-elle valable en principe? Oui (Paris, 
27 mars -1838), malgré l'absence du conseil judiciaire et alois 
surtout que le créancier ne prétend pas la taire valoir dans 
son intégralité, et soutient seulement que de Briges a pu sti-
puler sa mise en liberté sang aucune charge nouvelle. Mais 
l'acte lût il sans effet au point de vue légal, il n'en existe pas 
moins en fait; il reste comme cause de l'élargissement, et 
alors comment frapper celui qui n'a à se reprocher ni inhu-
manité, ni négligence et dont le droit n'a pu périr ? 

Contrairement à ces conclusions, la Cour, adoptant les 

motifs de l'ordonnance, l'a confirmée purement et simple-
ment. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.) 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 17 février. 

DEMANDE EN ÉXECUTION DE CONTRAT. M. ET M
ME

 DOUVRY 

CONTRE M. BARBOT, ARTISTE DU THÉÂTRE DE L'OPÈRA-CO-

MIQUE. 

Mç Porte, avocat de M. et Mme Douvry, expose ainsi les 
faits du procès : 

M. Barbot, contre lequel je p'aide, est un artiste fort aimé 
du public, qui l'a souvent applaudi dans les rôles de Zampa, 
de Fra-Diavolo, de Georges dans la Dame blanche, de Lionel 
dans l'Eclair, de Bloudeldans Richard Cœur-de-Lion. Il ga-
gne 24,000 francs par an. Sa femme est comme lui artiste ly-
rique et premier sujet du Théâtre-Royal à Bruxelles, comme 
lui elle est douée d'un talent hors ligne. Il n'est pas de se-
maine où les journaux belges ne fassent d'elle le plus brillant 
éloge. Ses appointements sont de 3,600 francs par mois. M. et 
Mmc Barbot gagnent donc à eux deux 03,400 fr. par an. Voilà 
les gens heureux auxquels je viens demander de fournir une 
pension alimentaire à leur père et à leur mère fatigués et usés 
par le travail. Il leur eût été bien facile de s'épargner ce pro-
cès; ils ne l'ont pas voulu; nous sommes contraints de plai-
der. 

La résistance des enfants s'explique parfois par l'état de 
gêne dans lequel ils se trouvent, mais nos adversaires n'ont 
pas cette excuse; ils sont dans la vigeur de l'âge, dans la plé-
nitude du talent et vous savez si la fortune leur sourit. 

Je me hâte de le dire, pourtant, M"e Douvry abandonnée 
aux inspirations de son cœur qui est bon, n'aurait pas laissé 
faire ce procès, mais M. Barbot, lui, s'il ne dépouille pas dans 
la vie privée les rôles où il est maître et seigneur, rejette avec 
son costume ceux qui lui imposeraient des qualités libérales 
qui ne sont pas dans son caractère. Prodigue sur la scène 
comme Fra-Diavolo, il sait fort bien compter quand il rentre 
dans la coulisse. 

Permettez-moi maintenant, messieurs, de vous dire dans 
quelles circonstances a eu lieu le mariage de M. Barbot avec 
M1'6 Douvry. Celle-ci, entrée à seize ans au Conservatoire, 
suivait le cours de M. Garcia. M. Garcia partit p_>ur l'Angle-
terre en 1848 en laissant pour le suppléer M. Barbot, son meil-
leur élète, qui devint ainsi le professeur de M1Ie Douvry. La 
jeune fille était jolie, gracieuse, charmante et annonçait déjà 
le talent qu'elle aurait un jour. L'élève lit de grands progiès 
dans l'art du chant et le professeur ne négligea rien pour en 
faire dans le < œur de l'élève. En 1830, M. Barbot demanda la 
main de Mlu Douvry et l'obtint. Le mariage fut célébré le 16 
niai à la mairie du 2e arrondissenit nt. 

Voici ce qui s'était passé auparavant: M11' Douvry savait 
tout ce que son éducation avait coûté de sacrifices à ses pa-
rents, et la vie de labeurs qu'ils s'étaient imposée pour elle; 
son amour pour M. Barbot n'avait pas étouffé dans son cœur 
l'affection filiale, elle voulut assurer une existence paisible à 
M. et à Mme Douvry. Barbot n'hésite pas à s'associer à des 
sentiments pieux et digues ; un acte dont je vais donner lec-
ture au Tribunal fui dressé. Cet acte tout spontané de la part 
des jeunes gens ne fut connu de mes clients que lorsqu'on le 
pr^enta à teur signature. Voici dans quels termes il était 
conçu : 

» Les soussignés, 

« M. Jat ques-Jean-Baptiste Douvry, artiste lyrique ; Mme 

Anne Caumat, son épouse, demeurant ensemble à Paris, rue 
* de la Tour-d'Auvergne, 2, d'une part, et M. Joseph-Théodore-

Désiré Barbot, dit Jules, artiste lyrique, demeurant aussi à 
Paris, rue Bleue, 5, d'autre part. 

« Les soussignés C... ont exposé que M. et Mme Douvry 
étaient à la veille de lecueillir les traits des sacrifices de 
toute nature qu'ils ont faits jusqu'à ce jour pour les éludes 
maintenant complètes de MUe Marie-Caroline Douvry, leur 
fille, lorsque M. Barbot est venu demander sa main. Voyant 
dans cette union le bonheur de leur fille, M. et Mme Douvry 
ont consenti à cette demande, et par suite, tant des motifs ci-
dessus que des considérations de convenance et d'équité, les 
soussignés ont arrêté les conventions ci-après qui ne rece-
vront leur exécution qu'autant que le mariage projeté aura 
lieu. 

« M. Barbot, tant en son nom personnel qu'en celui de M1" 
Douvry, sa future épouse, aujourd'hui mineure, dont il se 
porte lort, et par laquelle il s'oblige de faire ratifier la cons-
titution de rente ci-après dans le mois de sa majorité, vou-
lant, autant qu'il est en lui, assurer une existence tranquille 
à ses futurs beau-père et belle-mère, déclare créer et cons-
tituer à leur profit, ce qu'ils acceptent, et ce à titre de pen-
sion alimentaire, incessible et insaisissable, une rente viagère 
de dix-huit cents francs pour les deux premières années de 
son mariage avre M11" Douvry, laquelle rente, après ce délai, 
sera de deux mille quatre cents francs, mais pour revenir de 
nouveau à dix-huit cents francs dans le cas où MUe Douvry dé-
céderait sans postérité, ou que les enfants qu'elle laisserait 
viendraient à mourir. 

K M. Barbot s'oblige et oblige sa future épouse solidaire-
ment avec lui à servir la rente ci-dessus à M. et M™' Douvry, 
à Paris, de mois en mois, à partir du 23 juin prochain, pour 
faire le premier paiement le 25 juillet suivant, et ce, jusqu'au 
prédécès de l'un d'eux, époque à laquelle ladite rente, pour 
tous les cas ci-dessus prévus, sera réduite à 1,200 fr. pour 
être ainsi servie jusqu'au décès du survivant de M. ou &ime 

Douvry, qui seront dispensés de fournir un certificat de vie 
pour toucher les arrérages de ladite pension, laquelle sera 
payable sur la simple quittance de M. Douvry, pendant son 
existence, ou sur celle de M™9 Douvry, si elle survit à son 
mari. 

« Fait double à Paris, ce 12 mai 1830. » 

On nous parlera, sans doute, de spéculation, de consente-
ment vendu; M. Barbot sait bien que c'est spontanément qu'il 
a signé cet acte, seulement il se repent aujourd'hui du bon 
mouvement auquel il a obéi autrefois. 

L'avocat soutient que l'acte qu'il vient de lire renfer-
me, non pas une donation, mais une constitution de pen-
sion alimentaire ; ce n'est pas une libéralité, c'est l'accomplis-
sement d'une obligation légale et aussi d'un devoir pieux. 

M' Porte, après s'êire attaché à repousser les objections ti-
rées de la contrainte morale, de la minorité de MUc Douvry 
et de cette circonstance que l'acte du 12 mai a précédé le ma-
riage, continue en ces termes : 

M. Barbot aborde un autre ordre de considérations : M. et Mm* 
Douvry, dit-il, ne sont pas dans le besoin. Là n'est pas la 
question, car l'acte de 1830 est régulier et doit être exécuté ; 
mais il ne m'en coûte pas de suivre M. Barbot sur le terrain 
sur lequel il se place ; mes clients n'ont rien à cacher, par 
conséquent, aucune honte à confesser leur pauvreté. Lorsqu'ils 
se sont mariés, eu 1835, M. Douvry avait vingt-un ans ; il était 
dans les chœurs de l'Opéra; M

m0
 Douvry, plus âgée de cinq 

années, était choriste à l'Opéra-Comique. De quatre enfants 

qu'ils ont eus, M"" Caroline, aujourd'hui M"" Barbot, a seule 
survécu. Leur vie fut la plus active et la plus occupée qu'on 
puisse imaginer. Ils ne reculèrent jamais devant aucun devoir 
et personne ne me démentira lor.-.que je dirai qu'estimés et 
honorés de tous, c'étaient, dans toute l'acception du mot, un 
père et une mère de famille. M™" Douvry resta à l'Opéra-
Comique pendant quatorze ans, et si llérold était encore par-
mi nous, son témoiguage ne nous manquerait pas. 

M. Douvry est resté à l'Opéra jusqu'en 1841. Pendant dix 
ans, il a chanté à Saînt-Roch. 11 a joué à Bouen, à La Haye, 
k Toulouse, à la Nouvelle-Orléans, à Strasbourg, à Bordeaux, 

au Havre, à Mons, à Metz, à Avignon, à Anvers. Dans celte 
dernière ville, il y a quelques années, il a été mal reçu, le 
pauvre chanteur, et le public, qui ne sait pas les doulain-s 
poignantes qu'il cause à i'artiste mal accueilli, lui apprit tfn 

\ peu brusquement, qu'il était au bout de son Odyssée ou >lu-
lôt de son martyre. La voix de ce brave homme était perlue, 
elle s'était envolée avec ses illusions, avec sa jeunesse Le 
théâtre lui était fermé. Il revint à Paris désespéré. Peutêtre 
la ressource des églises lui restait-elle encore. Il essaya. Il 
entra à la Trinité et fut congédié au bout de six mois ; à 
Saint-Merry, il fut congédié aussi; on ne voulut de lui ai à 
Saint-Paul, ni à Sainte-Clotilde. Partout ce pauvre artiste qui 
n'a pas été sans talent, entend retentir à son oreille ces m»ts : 
« Voix insuffisante.»Une vieille camaraderie l'a fait admfttre 
dans les chœurs des Italiens, à raison de60 fr. par mois, Mais 
dans un mois les Italiens seront fermés,et l'année procluine, 
en supposant qu'il retrouve le même amitié, Dieu sait s'il ne 
s'entendra pas dire là aussi : « Voix insuffisante. » 

Que fera-t-il pendant l'été ? Les églises ne veulent pis de 
lui. Mais il a, dira-t-on, les Concerts-Parisiens et le Pré-Ca-
telan. Epargnez-lui, M. Barbot, celte dernière douleur. | 
savez vous pas que ces hasards-là ns se retrouveront plus ; que 
si le pauvre homme a cru un jour à un regain de jeunesse, il 
se trompait, que sa voix est bien décidément finie, ne le lui 
avez-vous pas écrit vous-même ? 

M6 Porte, après avoir donné lecture d'une leitre de M. 

Barbot, est interrompu par M. le président Beiwît-Cham-

py, qui donne la parole à M" Nogent-Saint-Lautens. 

M" Nogent-Saint-Laurens, avocat de M. Barbol, répond : 

D'ordinaire, messieurs, c'est une nécessité impérieuse etur-
gonte qui motive les demandes en pension alimentaire, ou 
bien la vieillesse et les infirmités qu'elle traîne aprss elle ont 
paralysé les forces; ou bien le vent de la mauvaise fortune a 
soufflé et renversé ces pénibles monuments de la prévoyance 
humaine qu'on appelle les économies ; la misère e frappé à 
une porte, elle est entrée sous un toit, et dans ces extrémités 
fatales, si la misère est trop exigeante et la piété filiale trop 
avare, un procès devient nécessaire. 

Mais ici, il n'y a ni misère ni infirmité. On s'urine contre 
mon client d'un titre qui remonte à huit années, et qui stipu-
le au profit de M. et Mm" Douvry une rente viagère de 1,800 
fr., qui sera portée à 2,400 en 1852. Les demandeurs invo-
quent ce titre pour réclamer contre M. Barbot une pension an-
nuelle de 2,400 fr., et une somme de 8,000 fr. pour arrérages 
échus. 

Permettez-moi, avant de discuter ce titre, d'en faire enptu 
de mots l'histoire. 

M. Barbot avait, en 1850, vingt-trois ou vingt-quatre ans. 
Il faisait au Conservatoire la classe de M. Garcia. Mlle Douvry 
fréquentait ses leçons. Le jeune professeur se sentit entraîné 
vers la jeune fille qui, si j'en crois mon contradicteur, était 
charmante. M. Barbot ne cherchi pas, en agissant sur l'ima-
gination de M11' Douvry, à profiter de ces occasions peifides, 
trop fréquentes dans la vie des jeunes personnes qui suivent 
les cours du Conservatoire. 11 ne voulait ni d'un romai, ni 
d'une aventure, et se conduisit en galant homme; il s'en fut 
tout droit demander à M. et à Mm" Douvry la main de leur 
fille. M. Douvry ne répondit pas grand'chose, il ne parle pas, 
il chante; M"" Douvry, elle, ne chante pas et parle beaucoup. 
Elle laissa mon client s'avancer, faire sa cour, devenir brt a-
moureux, et un beau jour, on lui dit: •< Signez cet ace, et 
vous épouserez. » M. Barbot signa, et épousa. 

Depuis celte époque, il est devenu un artiste éminent, et sa 
femme est prima donna au grand théâtre de Bruxelles. 

Quant à 11. Douvry, il avait, au moment où l'acte qu'en in-
voque contre nous a été signé, une magnifique voix de basse-
taille. Cette voix a beaucoup perdu depuis; mais, enfin, M. 
Douvry n'est pas sans ressources. Il chante dans les chœurs, 
au théâtre et à l'église. 11 fait partie de la maîtrise des Mis-
sions étrangères; la direction du Pré-Catelan et des Coicerts 
de Paris l'emploie à certains jours. Parfois même il remplit 
encore les grands rôles lyriques, il chante la Favorite... au 
théâtre de Montmartre. 

M. et Mme Douvry, j'en conviens, ne sont pas dans uie si-
tuation brillante; mais, enfin, ils ne sont pas dans la misère, 
et j'affirme au Tribunal que leurs enfants ont toujours rempli 
les devoirs que la délicatesse et l'affection leur imposaient. 

On leur demande aujourd'hui 2,400 fr., plus 8,000 fr. 
d'arrérages, en vertu de l'acte que le Tribunal connaît. On ou-
blie que, depuis le mois de décembre 1852, ils ont donné 
1,800 fr. par an. Mais M. et M"" Barbot, nous dit-on, sont 
dans une position magnifique. Soit, mais leurs charges sont 
lourdes, et, au mois de novembre, l'engagement de Barbot 
avec l'Opéra-Comique expire. Ils se souviennent de la fable de 
La Fontaine et ne veulent pas se laisser prendre au dépour-
vu. Et, d'ailleurs, s'ils repoussent la demande formée contre 
eux, ils déclarent qu'ils sont prêls à faire librement dans l'a-
venir ce qu'ils ont fait spontanément dans le passé. 

Me Nogent-Saint-Laurens discute l'acte de 1850 et soutient 
qu'il doit être annulé pour défaut de cause. 

M. le président Benoît-Champy interrompt l'avocat et 
donne la parole au ministère public. 

Sur les conclusions conformes de M. Sallantin, substi-

tut de M. le procureur impérial, le Tribunal déboute M. 

et M
me

 Douvry de leur demande, et donne acte aux sieur 

et dame Barbot de ce qu'ils déclarent être prêts à conti-

nuer la pension de 1,800 fr. par an qu'ils ont servie jus-
qu'à ce jour aux demandeurs. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5« ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 21 janvier. 

MALADIE CONTAGIEUSE COMMUNIQUÉE A UNE NOURRICE PAR 

SON NOURRISSOX. — CONDAMNATION A 8,000 FRANCS 

DE DOMMAGES-INTERETS. 

Une affaire dont les tristes détails occupaient l'audience 

du Tribunal, est venue démontrer de nouveau l'impru-

dence qu'il peut y avoir à confier à une nourrice un en-

fant atteint d'une maladie contagieuse et les cruels résul-

tats qui peuvent survenir de cette imprudence. 

La dame veuve P..., après avoir confié pendant quatre 

mois son jeune enfant à une première nourrice, appela 

auprès d'elle la dame D... qu'elle avait au préalable sou-

mise à l'inspection du docteur C...,son médecin ordinaire. 

La dame D..., sur la demande expresse de la mère, vint 

prendre l'enfant à l'insu de la première nourrice ; cet en-

fant portait notamment à la figure des boutons sur la na-

ture desquels on rassura complètement la nourrice en lui 

affirmant qu'ils cesseraient promptement en employant 

une pommade qu'on lui fournirait. Quinze jours s'étaient 

à peine écoulés que la dame D... se sentit elle-même at-

teinte de symptômes inquiétants. Le docteur Bonnet 

qu'elle visita, lui révéla l'affreuse vérité et lui fit connaî-

tre la nature de la maladie qui l'avait atteinte elle-même. 

La dame P... prévenue par elle, lui fit donner des soins, 

mais son enfant mourut bientôt, et l'état de la dame D... 

continuant à s'aggiaver, elle a formé contre la mère une 

demande en 8,000 fr. de dommages-intérêts. 

M° Forest, son avocat, s'est attaché à établir l'état par-

fait de santé de la nourrice au moment ou elle a reçu l'en-

fant, la nature du mal dont il était alors atteint; son. père, 

comme on l'apprit plus tard, aurait lui-même succombé 

quelque temps auparavant à la même maladie ; l'avocat a 

fait ensuite ressortir l'imprudence coupable de la veuve 

P... et a insisté sur ses terribles conséquences vis-à-vis 
de la dame D..., dont la santé est à jamais détruite. 

M" Elie Dufaure, avocat de la veuve P..., s'est efforcé 

de rejeter ces allégations. Il soutient en son nom et à l'ai-

de de certificats que M. P... est moit d'une tout autre 

maladie, que l'enfant lorsqu'on le remit à sa nouvelle nour-

rice n'avait qu'une gourme tout à fait inoffensive, et la 

preuve c'est que la première nourrice qui l'a allaité pen-

dant quatre mois n'a éprouvé aucun accident ; que la 

dame D... soit aujourd'hui dans un état de santé déplora-

ble, cela est possible ; mais ce qu'il faudrait prouver, c'est 

que la cause doit en être imputée au nourrisson, et 

cette preuve n'est pas faite; et la dame veuve P... n'in-

siste pas à dire que les sieur et dame D... spéculent sur 

la douleur que lui a causée la mort successive de son mari 

et de son enfant ; c'est pour venger l'honneur de son mari 

et le sien qu'elle répond par une demande reconvention-

nelle en 10,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il est justifié au procès que la femme D... était 
parfaitement saine au moment où la veuve P... lui a confié 
son enfant; 

« Que ce fait résulte notamment de ce que le docteur C..., 
médecin de la veuve P..., a examiné alors la femme D... et 
n'a constaté sur elle aucune trace d'une maladie quelconque : 

Attendu, au contraire, que l'enfant portait au menton et 
à la figure des boutons d'une nature suspecte, dont on dissi-
mulait la gravité en prétendant qu'il s'agissait uniquement 
d'une gourme qui céderait à l'emploi d'une pommade qu'on 
fournirait; 

« Attendu qu'après un allaitement d'une quinzaine de jours, 
les accidents les plus fâcheux se sont déclarés chez la femme 

« Attendu que tous ces accidents présentaient tous les ca-
ractères d'une affection syphilitique secondaire; 

« Attendu que cette affection se développant de manière à 
ne pouvoir plus laisser place au doute, la veuve P... a elle-
même recommandé la nourrice et l'enfant aux soins du doc-

teur B.., et a payé au pharmacien les remèdes par lui fournis 
d'après les ordres de ce médecin ; qu'elle n'aurait pas agi de 

la sorte , mais aurait repris son enfant si elle n'eût reconnu 
que la nourrice était victime de sa propre faute ; 

« Attendu qu'il est établi par tous les documents et toutes 

les circonstances de la cause que la maladie a été transmise à 
la femme D... par.son nourrisson ; 

« Attendu qu'il est résulté pour ladite femme D... un pré-
judice dont il lui est dû réparation; que ce préjudice est tel, 

puisque la santé de la femme D... est à jamais compromise, 
qu'il y a lieu par le Tribunal d'accorder sans réduction Us 
dommages-intérêts qui sont réclamés; 

« Par ces motifs, 

« Condamne la veuve P... à payer aux époux D... la somme 
de 8,000 fr. à titre de dommages-intérêts, avec intérêts suivant 
la loi. » 

TRIBUNAL DE PAIX DE CHAUNY. 

Audience du 12 février. 

DEMANDE EN PARTAGE D'UN SANGLIER. — DOMMAGES ET 

INTÉRÊTS POUR BLESSURES FAITES PAR LE SANGLIER. 

Lorsqu'un animal sauvage a été blessé par un chasseur et 
qu'il pénètre dans la propriété d'une autre personne qui 

achève de le tuer, doit-il appartenir au chasseur ou à celui 
qui l'a tué, ou bien encore doit-il être partagé entre ces 
deux personnes ? 

Lorsque l'animal, blessé comme il vient d'être dit, fait des 
blessures au propriétaire dans l'enclos duquel il pénètre, 

le chasseur qui le poursuivait doit-il une indemnité à la 
ptnonne blessée? 

Ces questions se sont présentées devant le juge de paix 

de Chauny, dans un procès intenté par le sieur Brochait 
au sieur Nattier. 

A l'audience, Brochart, demandeur, a exposé qu'il avait 

tué un sanglier qui s'était introduit dans son jardin le 17 

janvier dernier, poursuivi parle chien du sieur Nattier, et 

que, dans la lutte qu'il a eu à soutenir avec ce sanglier, 

blessé par le plomb du sieur Nattier, il a reçu à la jambe 

une grave blessure lui ayant occasionné une incapacité de 

travail ; que le sieur Nattier, en s'emparant du sanglier, 

lui a pris un animal qui était devenu sa chose, puisqu'il 

lui avait donné le coup qui avait déterminé sa mort. Il ré-

clamait une somme de 100 francs à titre d'indemnité, tant 

pour sa part dans le sanglier que pour réparation du pré-

judice qui était résulté pour lui des blessures que lui avait 
faites le sanglier. 

Nattier, défendeur, a répondu que c'était lui qui, par 

deux coups de fusil tirés sur le sanglier avant son intro-

duction dans le jardin du sieur Brochart, avait blessé mor-

tellement cet animal, et que si le sieur Brochart a été 

blessé, c'est uniquement par sa faute, s'étant imprudem-

ment jeté au devant du sanglier; il a donc cru que le san-
glier était sa propriété. 

M. le juge de paix a statué en ces termes : 

« Nous juge de paix, ouï les parties, 

« Attendu que des longues explications données à la barre 
par les parties, il resuite pour nous la conviction que, si le 
sieur Nattier a bravement blessé le sanglier, c'est le sieur Bro-
chart qui a achevé de le mettre à mort en lui portant plusieurs 
coups de sa pioche ; que l'on peut donc à ce point de vue con-
sidérer le sieur Brochart comme copropriétaire de l'animal 
tué, puisqu'il est le coauteur de sa mort; 

« Attendu, d'une autre part, que si le sieur Brochart a eu à 
lutter contre le sanglier qui s'est introduit violemment dans 
son jardin et s'est dirigé sur lui (circonstance qui plaçait le 
sieur Brochart dans le cas de légitime défense), on peut attri-
buer cet acte du sanglier à la fureur où l'avaient mis les bles-
sures produites par les deux coups de fusil du sieur Nattier 
et la poursuite ardente du chien de ce dernier; 

« Que, sous ce rapport, le sieur Nattier peutêtre jusqu'à un 
certain point déclaré responsable du dommage causé par son 
fait ; 

« Attendu qu'en relevant le corps du sanglier tombé dans 
le jardin du sieur Brochart, pendant que celui-ci était trans-
porté dans son lit à raison de la blessure grave qu'il avait 
reçue, et en conservant ensuite exclusivement ce sanglier dont 
il a recueilli seul le bénéfice, le sieur Nattier a manqué aux 
obligations que lui imposaient la justice et l'humanité; 

« Attendu qu'en venant aujourd'hui demander à ce dernier 
la réparation du tort qu'il en a éprouvé, le sieur Brochart use 
d'un droit qu'on ne peut sérieusement méconnaître ; 

« Attendu, toutefois, qu'il y a lieu de tenir compte de la 
part d'imprudence et aussi de la part de force majeure qui se 
rencontrent dans les faits qui ont amené la blessure du sieur 
Brochart el le préjudice qui en résulte pour lui; 

« Que nous possédons les éléments nécessaires pour appré-
cier la réparation de ce préjudice ; 

« Par ces motifs, statuant en dernier ressort, 

« Donnons acte au sieur Brochart de ce que, in limine lilis, 
il réduit de 135 à 100 fr. seulement le chiffre de sa demande 
contre le sieur Nattier ; 

« Et condamnons ce dernier à lui payer la somme de 45 fr. 
à titre d'indemnité pour les causes susdéduites, avec intérêts 
du jour de la demande; 

« Le condamnons en outre aux dépens, » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiences des 12 et 17 février. 

M. MIRÉS CONTRE MM. EUGÈNE DE MIRECOURT ET BLONDEAU. 

 M. BOCAGE CONTRE M. BLONDEAU. DIFFAMATION. —| 

FAUSSE NOUVELLE. DEUX CONDAMNATIONS JUDICIAIRES 

PROUONCÉES CONTRE UN JOURNAL ENTRAINANT DE PLEIN 

DROIT SA SUPPRESSION. 

Le 18 novembre dernier, la 7
e chambre du Tribunal 

carrectionnel de la Seine condamnait pour délit de diffa-

mation le sieurs Jacquot dit de Mirecourt, à trois mois de 

prison et 500 francs d'amendd; Blondeau, imprimeur, à 

quinze jours et 100 francs d'amende ; statuant sur les 

conclusions de M. Mirés, partie civile, condamnait Jac-

quot à loi payer la somme de 3,000 francs, Blondeau celle 

de 500 francs, et ordonnait l'insertion du jugement dans 

trois journaux. Le même jour, cette chambre prononçait 

,.' ' .li'-ci, y», iifeu»«
 <
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dans l'affaire Bocage contre Blondeau une 

huit jours de prison, 200 francs d'amende et X^'onà 

dommages et intérêts. La 6' chambre statuait
 nc5

d* 

jugement de la même date, sur deux prévention
8
^'' Pat 

contre MM. Jacquot et Blondeau. La première ' '^es 

la publication d'une fausse nouvelle, de nature'"*'
81
'

11
*'' de 

la paix publique, faite dans le numéro du journal !roi% 
temporains; du 13 octobre 1857; la seconde d

sc
^ 

tinué la publication de ce journal, alors que'des
 V

°
lr c

°
n

-
nations judiciaires en avaient entraîné, de plein j°

n
^

r 

suppression oit. 
Le Tribunal condamnait, sur le premier chef Miw 

quot et Blondeau à 50 francs d'amende, sur IP 
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n
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„ 
chef à 500 francs d'amende pour chacun des dlx^rj

0
*'^ 

publiés depuis la seconde décision définitive, quieni"
11
^ 

la suppression du journal. '
 ra

'Qait 

Ces trois affaires venaient à l'audience de la Cou 

février, sur l'appel des prévenus et aussi de M u^' 

M. Jacquot a déclaré se désister ; M» Liouville s'est *' 

désisté, au nom de M. Mirés, de l'appel qu'il avait
 aUss

' 
jeté contre Jacquot.

 lnte
f> 

Le rapporta élé fait par M. le conseiller Monsarr 

La Cour, après avoir entendu M* Liouville pour ii 

Mirés et Bocage, M" Lachaud pour Blondeau, M. Ba K 

avocat général, qui a conclu à la confirmation a re
r

. '. 
à aujourd'hui 17 pour rendre l'arrêt. '

 n?0
yé 

La Cour a confirmé les trois jugements, mais en 1 

vant à 3,000 fr. le chiffre des dommages et intérêts 
més par M. Mirés à M. Blondeau. 

rets récia. 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 FÉVRIER. 

Par arrêté en date du 8 février, M. Léopold Mont 
maître de conférences à l'Ecole normale, a été nommé 

chef du cabinet de S. Exc. le ministre de l'intérieur et H 
la sûreté générale. 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné au. 
jourdhui : 

Le sieur Garon, marchand de lait, rue Aumaire 53 

pour mise en vente de lait falsifié, à six jours de prison et 

50 fr. d'amende, et le sieur Arnoult, laitier en gros, fan. 

bourg du Temple, 112, pour vente de lait falsifié, à un 

mois de prison et 50 fr. d'amende ; l'affiche du jugement 

à vingt exemplaires a été ordonnée à l'égard de ce der-
nier. 

— Il y a beaucoup d'ivrognes qui ont le vin indélicat-

ils ne peuvent pas être gris sans voler quelque chose' 

seulement leurs vols, par leur nature ou dans leur exécu-

tion, dénotent toujours une absence de raison de la part 

de l'auteur. Ainsi voilà Tabary, par exemple, qui vole un 

beau jour une charrette chargée de futailles, et qui se 

met en devoir de vouloir conduire cheval et charrette, 

quand le malheureux ne pouvait pas se conduire lui-même. 

Un sergent de ville le voyant tirer la bête à hue, alors 

qu'il criait : dia, et remarquant en outre que le charretier 

décrivait un tangage alcoolique, le prend par le bras et se 

met en devoir de le conduire au poste. 

En ce moment accourt un individu qui réclame la voi-

ture, le cheval et les futailles, comme lui appartenant. 11 

établit qu'il est le sieur Ponce, marchand de futailles à 

Bercy, et il raconte que, s'étant arrêté dans une maison 

pour affaires, il avait attaché son cheval à la porte et en-

chaîné la roue de la charrette; qu'à sa sortie de la maison 

il n'a plus trouvé ni charrette ni cheval ; qu'il s'est infor-

mé, et qu'on lui a dit qu'un homme venait d emmener le 

lout ; qu'alors il s'est mis à la poursuite du voleur. 

Tabary fut mieux que jamais conduit au poste, après 

une telle déclaration. 

Il déclara ce qu'il déclare encore aujourd'hui : qu'il 

était ivre, ce qui ne l'a pas empêché de déchaîner la roue, 

de détacher le cheval et d'emmener l'un traînant l'autre, 

aussi tranquillement que s'il en eût été le propriétaire. 

Il ne se rappelle rien, dit-il. 

11 se rappellera la condamnation à deux mois de prison 

prononcée contre lui. 

— Une déplorable tendance qui, si on ne la dévoilait à 

son début, deviendrait une véritable industrie, se mani-

feste depuis deux mois : c'est l'exploitation des sympa-

thies publiques pour la classe intéressante des bons vi-

dangeurs, sympathies dont la vivacité avait, jusqu'ici, é-

chappé à l'attention, et qu'un individu soupçonna à l'épo-

que des étrennes de 1858, puis, qu'il exploita, de concert 

avec un de ses amis, en prenant tous deux la qualité de 

vidangeurs, et en se présentant en cette qualité dans les 

maisons, une tirelire à la main. 

Tous deux furent condamnés pour escroquerie. 

Aujourd'hui, voici devant le Tribunal correctionnel Vé-

rin et Didier, sous prévention de pareil délit, avec la va-

riante qu'on va voir. 

Ils étaient porteurs d'un cahier eu tête duquel on lit '
e 

qui suit : 

« Administration générale des vidanges; Richerett, 

boulevard Montmartre, 4. —
1
 Souscription en faveur de 

Emélie Lefôvre, veuve de Jules Lécuyer, mort asphyxie 

dans une fosse. —Souscription volontaire. — Les sou-

scripteurs sont priés de mettre leur nom et d'inscrire I» 

somme qu'il verse; nous supplions le» âmes bienfaisan-

tes de prendre part à la triste position de cette veuve, 

resté seul avec cinq enfants. » ' £ 
Suivent des souscriptions variant de 50 c. à 5 fr. et se-

levant, en total, à 39 fr. 25 c. , 
Maintenant, voici comment ils s'introduisaient dans I» 

maisons; ils s'adressaient au portier et lui disaient 

« Nous sommes employés de l'administration Ricber 

C", nous venons faire défense aux bonnes de jeter 

l'eau de savon dans les latrines, attendu que cela i°
teC 

les fosses et cause la mort de malheureux ouvriers. » 

portier, les croyant sur parole, les laissait monter aux 

vers étages de la maison. • ini 
Une domestique de la maison sise rue de Rivoli, j 

a fait arrêter les deux prévenus et déclaré ce qui 

« Voyant entrer ces deux individus, qui avaient ass^ 

mauvaise mine, j'avais laissé la porte entr'ouverte: ^ 

sommes autorisés par le concierge, me dit l'un d eu\ >
on 

prévenir les domestiques de ne plus jeter d'eau de sj> 

dans les lieux, vu qu'un do nos camarades, un maj 

reux vidangeur, en a été asphyxié dans une fosse et 

une pauvre veuve avec cinq enfants dans la plus
 a

**
r
j

eB
t 

misère; » là-dcssus, ils ferment la porte et me denwn 
. x ». ' il :5— .1. .rire en w 

ma maîtresse était sortie, j'ouvre la porte et je ie 

que j'étais seule; ils ne veulent pas s'en aller, une 9'*-At 

sion s'ensuit; alors je me mets à crier, un voism *
c
 ;J 

à parler à ma mnîtresse, pour la prier do souscrire en 

veur de la veuve. Moi, pas rassurée, d'autant .P^,. gis 

dise 

iCC°l.-, 
appelle un sergent de ville et ces individus ont été a

rr 

tés. » . _
 e

n-

Voilà le fait; inutile de dire que la veuve,
 les

.
cll
^té. 

fants et la victime de l'eau de savon, n'ont jamais 

Vérin , qui a déjà subi cinq condamnations gftjgflfc 
abus de conliance et port d'armes prohibées, est

 et
a 

teur de la souscription. C'est lui qui a fabrique la " ^ j
8 

proposé à Didier de l'accompagner dans les m*i*0" _ Jl 

se faire passer pour employés de la maison n 

t 
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re
çu 15 ou 16 fr. et avoir inscrit des sous-

jvoue
 aVO

imag
inaires, pour engager d'autres personnes à 

cnP
ti0

,
n
!, jesleurs. . , •

 A \ j0"1 ' Didier il prelend avoir ete de bonne foi : « Q 
• Quant a v

 deman
de M. le président. — Moi ? Je tr 

i^jj^éW, seulement je n'ai pas de 
a'"e outrant Vérin, que je connaissais de v 

jrs,renC

 ra
 qu'il allait faire une souscription 

ue 

pour 

ue 

tra-

pour 

il me 

la 

c
ori)m° V enfants d'un de ses camarades qui s'é-

et le' U1 T ., ;
 A

,A J~ „„„«..^„.-. Il i„«.v,„^ 

hyx 
rjbv 

et cinq a»s 

dit 
ve

"
ve

 iïfâè' m
0

'
1
 J'Y

 ai élé c,e contiance
> 

tait aSr-L
n

àl a condamné Vérin à quinzt 
! iriu

 rn
'A]nnnc 

mois 

"—"de surveillance, et Didier à six mois 

trompe, 

nze mois de prison 

DÉPARTEMENTS. 

INE
_lNPÉiUErjRE, 16 février. — On lit dans le Journal 

I» ̂ aV\là
a

e parmi les inculpés dans l'affaire de l'atten-

°A Ta. rue Lepeletier, se trouve un nommé Thomas 
6 recherché parla police anglaise comme complice 

i
\"

S
°'m auquel il avait même prêté son passeport. Ce 

Q
'° s Allsop a failli être arrêté hier, dans l'après-midi, 

T
n

,
offl

,
a
 Londres. Voici les détails que nous donne à ce 

Pres passager du steamer anglais Havre, entré dans 

le 

Soutlmmpto 

a 
se 

3UU'aft'dàns un des wagons, se vit examiner d'une fa-
troU

 :
nqu

iétante par des agents de police ; il s'est bien-

^-T'Iancé
 gur

 j
a Y

oie et a pris la fuite avec une telle rapi-

'° ,e >jl ̂
a
it déjà loin lorsqu'on se mit en devoir de le 

rsuivre. Cependant, on suppose qu'il ne pourra pas 

î° atenips se souslraire aux recherches ; en effet, les en-

'"ons
d

e Basinjstoke sont trop surveillés par la police 

i r qu'on ne sache bientôt où se sera caché Allsop. Son 

Ffention probablement, en se rendant à Southamp-

ton de gagner de là Jersey ou de s'embarquer pour le 

Havre - justement l'arrivée du train correspondait au dé-

part dû steamer pour notre port. » 

— ÀRDECHË (Le Pouzin), 16 février. — L'Ardèche n'en 

a pas encore fini avec ses malheurs. Mardi 9 du courant, 

à deux heures du matin, un bloc de rochers de plus de 

trois mille mètres cubes s'est détaché de la montagne qui 

surplombe la commune du Pouzin, et est tombé avec un 

horrible fracas sur les maisons du côté ouest de la rue de 

la Gendarmerie. En un instant tout a été couvert de dé-

bris. Les bâtiments ont été enfoncés, les bestiaux n'ont 

pu être sauvés. Un vieillard a été retiré des décombres 

presque mourant. Quelques personnes ont été contusion-

nées, mais heureusement jusqu'à présent il n'y a pas de 

morts à déplorer. 11 est inutile de peindre l'effroi et la 

consternation des habitants, effroi d'autant plus grand que 

le préfet de l'Ardèche, les ingénieurs et les officiers de 

gendarmerie, qui se sont rendus aussitôt sur les lieux, et 

qui ont gravi la montagne guidés par M. le maire, ont 

constatéqu'ilfallaits'attendreencore aux premièresgeléesà 

lacliute d'au moins 20 ou 25,000 mètres cubes. Le préfet 

va, dit-on, faire évacuer loutun quartier de la ville; mais 

que vont devenir les malheureux habitants dont une mo-

deste maison était l'unique ressource? 

[Courrier de l'Ardèche.) 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — Un journal de Londres cite le cas sui-

vant d'un empoisonnement provenant d'une méprise : 

AnnVaughan, vénérable personne de soixante-cinq ans, 

demeurant avec sa Lille au HigherHurst, se sentant indis-

posée, lit mêler à une potion quelques grains de sel d'ep-

som qu'elle conservait dans une coupe de corne. Miss 

Vuughan, chargée de faire le mélange, se trompa décou-

pe, et de l'oxalate de potasse fut administré à la malade, 

qui mourut avant qu'on eût le temps d'aller quérir un 
médecin. 

L'enquête médicale ouverte après le décès a fait cons-

tater que l'estomac et les intestins étaient rongés par une 

matière corrosive qu'on reconnut être de l'oxalate de po-
tasse. r 

Le jury, après s'être assuré que c'était l'effet d'une mé-

prise, a rendu un verdict de mort accidentelle. 

AMÉRIQUE (New-York), le 3 février. — Le fameux Jul-

«en a introduit le coup de pistolet comme agrément et ef-

■ei a orchestre dans ses quadrilles les plus étourdissants. 

fiS(ffî*$ .
Un charivari

 qui vient d'être donné dans la 
paisible ville de Mihvaukee, Etat du Wtsconsin, ont fait 

mieux: au son aigu et bruyant des casseroles, poêles et 

chaudrons, ils ont mêlé le son tonnant de l'artillerie. 

^ es au sieur Walsh,éditeurdu Daily Renister,que cette 

nnovation a ete dédiée. Ce représentant de la Jresse se 

uouvait tout dernièrement en promenade et en bonne for-

tune dansl un des quartiers les moins fréquentés de Mil-

wauiiee ou il est peu populaire, comme le prouve l'écla-

tante manifestation dont il a été l'objet. 

A l'heure du berger, on l'avait vu se glisser dans la 

maison d une beauté peu sévère. On le guettait sans dou-

te, car soudain la maison a été cernée de gens armés de 

tous les instruments habituellement consacrés aux chari-

varis, puis on a amené trois pierriers et l'on a mis le feu 

aux poudres. Au bruit de ces détonations qui troublent 

son tete-a-tête, la belle sort effrayée et fait un touchant 

appel a la galanterie des musiciens et des canonniers. On 

lui répond qu'on ne veut ni lui faire du mal, ni l'outrager, 

mais que Walsh, qui est chez elle, et qui fait de si beaux 

articles sur la morale, doit descendre aussitôt dans la rue. 

Elle nie qu'il y soit. On insiste, et Walsh juge alors pru-

dent de s échapper par une porte de derrière. Il s'élance 

pour fuir, un pistolet dans chaque main; mais on l'aper-

çoit, on l'entoure et on lui dit que, s'il tire, il est un hom-

me mort. Que vouliez-vous qu'il fît contre tous? Il s'est 

laissé désarmer et il a été reconduit par les rues de Mil-

waukee, aux sons d'une musique étourdissante, jusqu'au 

bureau de son journal. Arrivée là, la foule lui a souhaité 

une bonne nuit et beaucoup de verve pour sa prose du 

lendemain. 

, Est-il utile de dire que l'ombre d'un agent de police ne 

s est pas montrée pendant cette bizarre manifestation. 

— La ville de Montgommerry, dans l'Alabama, vient 

d'êire le théâtre d'un drame sanglant où l'amour, la ja-

lousie, la vengeance, le meurtre et le suicide jouent les 
principaux rôles. 

Il y a peu de mois, un nommé John arriva à Montgom-

merry qu'il avait précédemment habité. Il amenait avec 

lui une très belle femme, mexicaine ou espagnole, et il 

ouvrit^ une maison de jeu avec un débit de liqueurs. La 

beauté de la femme et ses manières séduisantes assurè-

rent bientôt la fortune de cet établissement. Mais tout ré-

cemment un individu bien mis et de bonne mine vint dans 

la même ville à la recherche de cette femme ; il déclara 

qu'elle avait été sa maîtresse à Mokelumne-Hill, en Cali-

fornie, et qu'ensuite il l'avait épousée. Il paraît qu'ils 

avaient vécu ensemble pendant quatre années dans une 

parfaite union, et qu'à cette époque le poursuivant était 

en bonne position de fortune. 

Quoi qu'il en soit, la femme ayant refusé de quitter 

Monlgommeiry et de s'en retourner avec son 'mari, une 

séparation amiable futeonvenue. Le nouveau venu parut 

être décidé à s'en aller, et il emprunta même quelques 

dollars à John ; mais, au lieu de partir, il se rendit dans 

un magasin, où il acheta et fit charger un pistolet. 11 re-

vint chez sa femme et la trouva seule avec un étranger ; 

rien chez lui ne trahissait des intentions de meurtre, car 

il paraissait fort calme. 11 parla d'abord affectueusement àsa 

femme, lui reprocha ensuite son manque d'amour, disant 

qu'il ne pouvait plus supporter la vieavec la connaissance 

de son infidélité, et qu'elle ne vivrait pas pour être lamaî-

tresse d'un autre homme. Pour toute excuse, la femme 

lui répondit qu'ils étaient pauvres l'un et l'autre, et qu'el-

le avait dù prendie ce parti pour s'assurer des moyens 

d'existence. 

Elle avait à peine fini de parler qu'il tira son pistolet de 

sa poche etfit feu; la balle atteignit cette malheureuse au-

dessous du sein gauche. Il la regarda un moment, en 

semblant couver des yeux son agonie, puis au moment où 
la police prévenue arrivait pour s'emparer de sa person-

ne, il arma de nouveau son pistolet, en tourna le canon 

contre sa poitrine, et tomba le cœur percé d'une balle. 

Sa mort a été instantanée, et la femme a vécu jusqu'au 

lendemain. 

Ces faits ayant causé une vive émotion dans Montgom-

merry, et un grand nombre de personnes ayant manifesté 

le désir de visiter le lieu qui avait servi de théâtre à cette 
sanglante tragédie, le sieur John a fixé à un schelling 

(65 centimes), le prix d'entrée de son établissement. En 

trois jours, il a recueilli plus de 500 dollars ; il y a bien 

là de quoi le consoler de la perte de sa femme illégitime 

et de la triste célébrité attachée à son nom. 

Après une baisse qui a duré plusieurs mois, la 
s,ole paraît devoir hausser considérablement, et déjà 

1 étolie est très chère sur la place de Lyon. 

La Compagnie lyonnaise est la seule maison qui 

ait ose faire travailler la fabrique pendant la crise, en 

novenbre et décembre, et qui puisse en conséquence 

offrir des étoffes fabriquées dans le moment de la 

plus :brte baisse. 

Elle met en vente : 

Ur assortiment considérable de moire antique 

grande largeur et de toutes nuances à. . 6 f. j§ c. 

Une partie de taffetas cuit, nuances 

claires et foncées, à 4 ï 
Une partie de taffetas noirs cuits et 

hrilla.its, à 3 » 

Choix magnifique d'étoffes pour soirées, velours 

epinglés, satins, moires antiques, nouveautés grena-

dine, tulles lamés, etc., etc. 

Boulevard des Capucines, 3j. 

On lit dans le premier numéro de février du Cour-

rier de la Mode, au sujet de la composition d'une 

corbeille de mariage : 

« J'ai été du très petit nombre des curieuses admi-

ses à voir si corbeille de noces. Tout y est d'une pro-

fusion ravissante, d'une splendeur magnifique; mais 

ce que j'ai surtout remarqué, ce qui m'a fait éprouver 

la plus jalouse sensation, c'est un cachemire français 

acheté chez M. Biétry, fournisseur breveté de S. M. 

l'Impératrice, 4i
5
 boulevard des Capucines. Le tissu 

de ce cachemire est admirable et le dessin d'une ri-

chesse infinie. C'est tout ce qu'une femme de bonne 

compagnie et de bon goût peut désirer de plus gra-

cieux et de mieux porté. Cela, du reste, m'explique 

les récompenses et les honneurs qui, depuis quelques 

années, sont venus accabler M. Biétry : d'abord une 

foule de médailles, ensuite la croix de la Légion-

d'Honneur, puis enfin celle d'officier du même or 

dre; c'est là ce qu'on peut appeler un triple brevet 

avec garantie du gouvernement. Je ne crois pas qu'il 

y ait en France un fabricant de châles honoré de tant 

de faveurs. J'espère bien que le goût et l'esprit natio-

nal aidant un peu, le cachemire français sera bientôt 

préféré au cachemire de l'Inde, et c'est à M. Biétry 

qu'en reviendra toute la gloire. » 

— M. Louis-Jules Vaquette, capitaine au 55'' de li-

gne, en garnison à Lyon (Rhône), né à Bapaume (Pas-

de-Calais), est dans l'intention de se pourvoir auprès 

de S. Exc. le garde-des-sceaux, à l'effet d'obtenir l'au-

torisation d'ajouter à son nom celui de DE HENNAOLT, 

nom de son grand-père maternel. 

Bourse de Paris du 17 Février 1858. 

( Au comptant, Det c. 
( Fin courant, — 

69 83.— Hausse 
70 15.— Hausse 

03 c. 
15 c. 

95 70.— Hausse « 40 c. 

in courant, — 94 93.— Hausse « 03 c 
4 1/4 | ^

u com
P
tant

> c 

3 0[0 69 83 
4 0[() 

4 1[2 0i0 de 1825... 
4 1(2 OpO de 1852... 95 — 
Act. de la Banque .. 3105 — 
Crédit foncier 590 — 
Crédit mobilier 893 — 
Comptoir d'escompte 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 . 89 73 
— Oblig. 3 0i01853. 53 75 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 371^2 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0i0Diff. 261J8 

Rome, 5 0[0 89 — 
Napl. (C. Botsch.)... 

407 
197 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 23 millions. — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard. 
Immeubles Bivoli.. 
Gaz, Ce Parisienne.. 
Omnibus de Paris.. 
Ce imp.deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres 

106 25 
98 75 

715 — 
905 — 

93 

A TERME. 
i" 

Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 OpO 69 75 1Î9~~90 69 70 69 70 

CHEMINS SE FER COTÉS ATT PARQUET. 

Paris à Orléans 1415 — 

Nord (ancien) 970 — 
— (nouveau) 811 25 

Est (ancien) 705 — 
Paris à Lyon et Médit. 863 — 

— (nouveau). 832 50 
Midi 562 50 
Ouest 691 25 
Gr. central de France 647 50 

Lyon à Genève 715 — 
Dauphiné 550 — 
Ardennes et l'Oise... — — 

— (nouveau).. 485 — 
GraissessacàBéziers. 357 50 
Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 761 25 
Victor-Emmanuel... 490 — 
Chemin de fer russes. 505 — 

Aux Français, la Fiammina et Valérie, avec MM. Geffroy, 
Maillart, Got, Delaunay, Monrose, Bressant, Talbot, M™*' Ju-
dith, Favart, Figeac, Riquer et Stella Colas. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 20e représentation 
de la reprise de Fra-Diavolo, opéra comique en trois actes, 
paroles de M. Scribe, musique de M. Auber; Barbot remplira 
le rôle de Fra-Diavolo et MUe Lefebvre celui de Zerline; pré-
cédé de la 11e représentation des Désespérés, opéra bouffon 
en un acte, paroles de MM. de Leuvenet Jules Moinaux, mu-

sique de M. François Bazin. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, 17e représentation de 
la Demoiselle d'Honneur, opéra-comique en trois actes. De-

main vendredi, 16e représentation du Médecin malgré lui. 

— VAUDEVILLE. — Les Mémoires du Diable (Félix, Delan-
noy); Triolet (Delannoy, Chambéry); En Bonne Fortune; les 
danseurs espagnols. 

— Ce soir, à la Gaîté, la 23e représentation de : les Fiancés 
d'Albano, drame nouveau en 5 actes, M. Laferrière remplira 
le rôle de Mario; M. Paulin-Ménier celui du chevalier. 

SPECTACLES DU 18 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Fiammina, Valérie. 

OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, les Désespérés. 

ODÉON. — La Jeunesse. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — La Gazza ladra. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur. 

VAUDEVILLE. — Les Mémoires du Diable, Triolet. 

VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 

GYMNASE. — Le Fils naturel. 

PALAIS-ROYAL. — Marcassin, la Chasse aux Biches. 

PORTK-SAINT-MARTIN. — La Moresque. 

AHRIGU. — Bose Bernard, la Tour de Londres. 

GAITÉ. — Les Fiancés d'Albano. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Turlututu, chapeau pointu. 

FOLIES. — Trois nourrissons, un Bal, Jobin, Minuit. 

DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde. 

BEAUMARCHAIS. — Le Bonhomme Lundi. 

BOUFFES PARISIENS. — Mam'zelle Jeanne, M. de Chimpanzé. 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Laup-Garou, Nouveau Bobinson. 

LUXEMBOURG.
- — Les Enfers, les Extases. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., exercices équestres. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 

TâBLE DES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 

Année 1857. 

Prix i Paris, 6 fr.; départements, G fr. SO e. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Paris.— Imprimerie A. Guyot, rue Nve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Etude d 
IBUM A BELLEVILLE 

e M' E, MOItlN, avoué à Paris, rue de 
Bichelieu, 102. 

sur folle enchère, après saisie irnmobi-
audience des criées du Tribunal civil de 

Vente 
hère, en 

ieud!"1^ r68?' au P-rlais-de-Justice, à Paris, le 

dinaire 1 |Vrier 1838> à rissue de l'audience or-
relevw „ Première chambre, deux heures de 

n
,,(:e. en un seul lot 

avec maison sis à Belleville, 
iu«reiNapoleon, 11. 

nfise a prix : 5,000 fr. 
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'_gnoments : 
fant à p„_- avoué poursuivant, demeu-

*A lS' ̂  Richelieu> 
fant a Pa^i01' ,avoué présen t à la vente, demeu-

«s, boulevard Saint-Denis, 28. ' (7821) 
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Pour Lyon : Le Salut public, la Gazette de 
Lyon, le Courrier de Lyon. 

Pour Rouen : Le Nouvelliste de Rouen, le Jour-
nal de Rouen. 

Pour Marseille : Le Courrier de Marseille, le 
Sémaphore. 

Ponr Strasbourg: Le Courrier du Bas-Rhin. 
Il fait connaître aussi qu'avant l'ouverture de la 

séance, il a été déposé 90,475 actions par 759 ac-
tionnaires ; 

Et qu'il résulte des feuilles de présence signées 
par les actionnaires avant d'entrer dans la salle, 
que 572 actionnaires, dont quatre représentés par 
deux actionnaires, en vertu de pouvoirs annexés à 
la feuille de présence, représentant en totalité 
85,972 actions, ont déposé leur carte d'entrée; que 
les actions émises étant de 200,000, et l'article 57 
des statuts exigeant que le tiers au moins des ac-
tions émises soit représenté, l'assemblée se trouve 
régulièrement constituée. 

M. Berteaut donne lecture du procès-verbal de 
la dernière assemblée. 

Après l'adoption du procès-verbal de la derniè-
re assemblée, M. le vicomte Lemercier, l'un des 
membres de la commission chargée d'examiner le 
bilan, a la parole pour donner communication à 
l'assemblée de son rapport. 

Messieurs, 
Le conseil de surveillance, pour se conformer 

aux statuts et à la loi, a l'honueurde mettre sous 
vos yeux le bilan du Comptoir central de crédit, 
arrêté au 31 décembre 1857. 

Bilan au 31 décembre 1857. 
ACTIF. 

Espèces en caisse 10,999 61 
Espèces en compte courant à la Ban-

que de France 468,861 80 
l'ons du Trésor, y compris ceux 

qui figurent au débit de la société 
des Mines de la Grand'Combe .. 3,543,088 65 

Papier de portefeuille payable en 
espèces 310,923 55 

Contrats hypothécaires portant in-
térêt à 4 p. 100 l'an 47,668 90 

Billets de crédit payables à vue, y 
compris ceux afférents aux loyers 
et conventions 3,917,72! 91 

Immeubles 18,451,487 72 
Mobilier 32,098 55 

Balance des comptes courants di-
vers 1,959,557 53 

Intérêts et dividendes d'actions é-
Crchus et non encore réclamés .... 86,440 90 

éditeurs pour souscription de bil-
lets de loyers et conventions 1,360,880 40 

Créditeurs pour fonds versés en 
comptes courants 464,236 90 

Créditeurs pour achats d'immeu-
bles 4,491,514 24 

Profits et pertes 709,483 73 

PASSIF. 

Compte capital, représentant 200 
nulle actions 

Réserve immobilière ,* 

28,745,608 22 

20,000,000 
1,633,052 05 

28,745,608 22 

RÉPARTITION. 

A répartir 709,483 73 
10 p. 100 réserve 70,948 37 

Beste 
Au gérant, 15 p. 100,.. .95,780 32 
Bienfaisance, 5 p. 100.. .31,926 76 
Personnel, 5 p. 100 31,926 76 

638,535 36 

15»,633 84 

A ajouter, provenant de la réserve, 
suivant le paragraphe 6 de l'ar-
ticle 43 des statuts 

478,901 52 

198,488 59 

Soit, sur20O,OOO actions, 3 fr. 38 c. 
par action 677,390 11 

Le fait le plus grave qui ressort de la lecture de 
ce bilan, c'est la diminution considérable du divi-
dende comparativement aux dividendes antérieurs 
distribués par le Comptoir depuis dix ans, soit à 
Paris, soit à Marseille. Notre géranta pu, en effet, 
distribuer chaque année un dividende qui, ajouté 
à l'intérêt à 5 OpO, a toujours rapporté aux action-
naires porteurs d'actions au pair 25 0[0 de leur 
argent. Citte année, le gérant ne peut donner à 
ces mêmes actionnaires que 8 fr. 38 c. 0[0. D'où 
provient cette différence énorme? Est-ce que le 
Comptoir a fait moins d'affaires que par le passé? 
Est-ce que le gérant a montré moins d'habileté 
qu'autrefois? Non. Le Comptoir a fait autant et 
plus d'affaires que dans les années antérieures; le 
zèle et l'activité du gérant ne se sont pas démentis 
un seul instant. D'où provient donc la diminution 
de notre dividende? Elle provient d'une seule 
cause, Messieurs, du succès môme de notre mai-

son. 
Tant que le Comptoir s'est maintenu dans la 

position modeste de ses débuts, il a pu progresser 
sans attirer l'attention, et le gérant, libre de tou-
tes préoccupations, n'avait alors que le soin de 
nos affaires. Mais lorsque, grâce à des améliora-
tions constantes, le Comptoir est devenu une gran-
de maison de crédit, les concurrents se sont émus 
les adversaires se sont révélés. Il faut bien l'a-
vouer, l'année 1857 a été une année d'épreuves 
pour le Comptoir et pour le gérant. 

D'abord le bruit de l'émission de nouvelles ac-
tions a été le premier prétexte aux attaques diri-
gées contre le Comptoir. On a exploité de la façon 
la plus habile l'autorisation de porter notre capi-
tal à 30 millions, autorisation accordée par le 
conseil dans la prévision de l'accroissement de nos 
affaires, et dont le gérant n'a pas eu à faire usage 
jusqu'à ce jour. 

Puis est venu le mémoire Mosnier; vous con-
naissez tous ce faotum, Messieurs, et vous n'avez 
sans doute fait aucun cas des accusations qu'il 
contient; mais le public, moins au fait que vouSj 

des opérations du Comptoir, s'en est ému. 
Est survenu ensuite le jugement qui a supprimé 

ce mémoire. Nous n'avons pas à nous expliquer ici 
sur ce jugement, puisqu'il est soumis, en ce mo-
ment, par le Comptoir, à une juridiction supé-

rieure. 
N'est-il pas aisé de comprendre que nos nou-

veaux adhérents se soient arrêtés et effrayés en 
présence de pareilles circonstances? 

Grâce à Dieu, la réflexion a fait revenir sur ces 
premières impressions, et nous attendons avec 
confiance le jugement d'appel qui rendra, nous 
l'espérons, à notre Société la justice qui lui est 
due. Nous avons pour garants de cet espoir notre 
bon droit d'abord, et ensuite l'illustration et la 
droiture du célèbre avocat qui a consenti à se 
charger de notre défense devant la Cour. 

Est-il besoin de rien ajouter pour vous expli-
quer, Messieurs, que le Comptoir, placé dans des 
circonstances si exceptionnelles, sans parler de la 

se générale des affaires, n'ait pu réaliser des bé 
fiecs semb'ables à ceux du passé? Nous serions 

plutôt tentés de nous étonner que le gérant puisse 
encore donner 8 fr. 38 c. par action, à la suite 
d'une année semblable. 

Absorbé par des préoccupations bien naturelles, 
désireux plus que jamais de ne pas s'écarter d'une 
grande prudence, le gérant n'a pu dans le courant 
de cette année conclure une seule grande affaire. 
Et pourtant vous savez comme nous, messieurs, 
que les grandes affaires sont le point do départ 
des petites. Nous comptons que cette année, déli-
vré de tous les liens qui l'ont arrêté en 1857, M. 
Bonnard pourra terminer toutes les grandes affai-
res entamées déjà et d'autres encore, et qu'à la fin 
de l'exercice courant nous recevrons un dividende 

élevé. 
Mais, en dehors de ces espérances, est-ce que la 

situation actuelle doit nous effrayer ? Est-ce que le 
crédit et la solidité de notre maison se trouvent 
ébranlés par l'infériorité relative de notre divi-
dende? Nous avons la conviction du contraire. 

Trop de gens ne connaissent jusqu'à présent le 
Comptoir Bonnard que parce qu'il donnait à ses 
actionnaires 25 0[0 d'intérêt ; l'épreuve qu'il tra-
versa dans cette année difficile avec tant de ferme" 

té, prouvera de plus en plus que c'est une maison 
assise sur des bases solides et sérieuses. Nous pré-
sentons un bilan que nous soumettons à toutes les 
investigations de nos amis, à toutes les critiques 
de nos adversaires, et dont nous certifions l'entière 

exactitude. 
Le conseil de surveillance serait heureux que 

les actionnaires, soit individuellement, soit col-
leciivement, voulussent bien revoir après eux 
l'inventaire de la maison ; nous avons la convic-
tion qu'ils en emporteraient l'assurance que la 
Comptoir est solidement établi, et que, si de nou-
veaux malheurs impossibles à prévoir ne viennent 
pas à la traverse, nous ferons en 1858 une année 

excellente. 
Maintenant que nous croyons avoir expliqué 

d'une façon bien nette la cause de l'infériorité re-
lative du dividende, nous allons jeter un coup 
d'œil rapide sur la partie la plus importante du, 

bilan. 
La partie la plus considérable de l'actif so com-

pose de 18 millions 450 mille francs en chiffres 
ronds, provenant des immeubles appartenant au 

Comptoir. 
Nous avons voulu fournir le détail exact de ces 

immeubles ; en voici le tableau : 

ÉTAT COMPARATIF DES IMMEUBLES AUX INVENTAIRE» 

DE 1856 ET 1857. 

Billancourt. 

En 1857.—Au même prix qu'en 
1856. A 6 fr. 90 c. le 
mètre 5,496,471 70 

Achat Maillot, à 9 fr. 
18 c. le mètre. M'Co-
rard, notaire . . . 34,000 » 

Achat Laudieu, à 6 fr. 
26 c. le mètre. M* Co-
rard, notaire . . . 14,900 » 

5,545,371 70 

Maisons-La ffitte. 

En 1837.—Au même prix qu'en 
1856 2,541,991 15 

Achats nouveaux ( M" 

Donnard et Dufour, 
notaires) .... 178,938 50 

2,720,949 65 

Forêt de Breteuil. 

En 1837.—Au même prix qu'en 
1856, plus les frais. 3,233,076 74, 

Achat Decu mont, à 3,00D 
fr. l'hectare environ 
(M* Dufour}. . , I * 
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(Aucune coupe n'a été 
effectuée depuis l'ac-
quisitbn.) 

3,300,076 74 

Ile Saint-Germain. 

En 1837.—Comme en 1836, plus 

les travaux d'amélio-
ration (M'Mo'cquard). 1,971,049 73 

Hôtel Talhouet. 

En 1857.—Comme en 1856, plus 

les travaux d'amélio-
ration (M* Dufour). 1,758,409 82 

Charonne et Gentilly. 

En 1857.—Comme en 1856, plus 

les frais 589,231 82 
Achats nouveaux (M* Du-

four) 231,140 » 

820,371 82 

Villegongis. 

En 1857.—Comme en 1856, plus 
les frais 

Bichignol. 

En 1857.—Comme en 1856, plus 
les frais 

Issy. 

En 1857.—Prix d'achat et frais 

d'actes (M'Mocquard) 

Barrière de la Santé. 

En 1857.—Prix d'achat et frais 
d'actes 

91,068 40 

64,879 15 

2,173,417 26 

8,893 45 

Nous avons tenu également à mettre en présen-
ce les prix des immeubles à l'inventaire 1856 et à 
l'inventaire actuel ; de cette façon, vous vous ren-
drez compte, Messieurs, que nous n'avons aug-
menté les prix de 1836 que des dépenses iéelle-
ment effectuées sur les immeubles en 1857 et des 
frais. 

Peut-être, Messieurs, serez vous frappés du chif-
fre élevé de nos immeubles, et en trouverez-vous 
la quantité très considérable. Nous sommes heu-
reux de pouvoir vous rassurer à ce sujet en vous 
apprenant que le gérant s'occupe activement de 
leur vente. 

Pendant l'exercice 1857, la gérant a vendu près 
de 30,000 mètres de terrain à Billancourt à une 
moyenne de 11 fr. le mètre. Cet heureux résultat 
prouve avec quelle prudence sont évalués nos im-
meubles et combien nos actionnaires doivent es-
pérer réaliser de nouveaux bénéfices. 

Nous ajouterons aussi que la forêt de Breteuil a 
été très sérieusement traitée pendant l'année 1857 
et que le gérant n'a pas renoncé à l'espoir de réa-
liser cette vente avantageusement dans un avenir 
prochain. 

Au milieu des affaires terminées en 1857, nous 
vous indiquerons une opération avec la compagnie 
de la Grand'-Combe. Le Comptoir s'est chargé de 
placer les obligations de cette importante société. 
Par là, il ajoute à ses valeurs de premier ordre un 
nouvel élément, et, tout en assurant d'excellentes 
conditions à ses emprunteurs, il a fortifié son por-
tefeuille. 

Nous bornerons à ce qui précède nos observa-
tions, et nous terminerons notre rapport en vous 
priant d'approuver le bilan et d'en donner déchar-
ge au gérant. 

Quatre de nos collègues du conseil de surveil-
lance ont donné leur démission dans les premiers 
mois de l'exercice 1857. Pour compléter les cinq 
membres sortant chaque année, aux termes de 
l'article 37 des statuts, nous avons tiré un nom 
parmi les onze membres actuels du conseil. Le sort 
a désigné M. Berteaut. Vous voudrez bien élire 
cinq nouveaux conseillers de surveillance pour 
compléter le conseil. 

Enfin, Messieurs, nous avons décidé que l'as-
semblée générale ordinaire serait également ex-
traordinaire, afin de vous soumettre une légère 
modification aux statuts. 

•Dans l'état actuel, pour rendre valables les déli-
bérations d'une assemblée générale quelconque, il 
faut que le tiers des actions émises soit représenté 
à la séance; nous avons pensé que ce chiffre était 
trop élevé pour les assemblées générales ordinai-
res. Autant nous croyons utile de conserver le 
tiers des actions pour la validité des assemblées 
extraordinaires où peuvent se modifier les clauses 
de notre contrat social, autant nous jugeons né-
cessaire de fixer un chiffre moindre pour les as-
semblées ordinaires ; c'est, du reste, l'usage cons-
tant dans toutes les sociétés par actions. Nous 
avons, en conséquence, l'honneur de vous propo-
ser de décider qu'à l'avenir il suffira que le quart 
des actions émises soit représenté aux assemblées 
générales ordinaires pour les rendre valables. 

De nombreuses explications sont demandées par 
divers actionnaires. Le gérant les fournit à la com-
plète satisfaction de l'assemblée, s'il faut en croire 
ses marques d'approbation. 

Les principales questions qui se sont agitées 
ont élé hs suivantes : 

Un actionnaire demande le montant du coût de 
chaque immeuble, afin de pouvoir se rendre rai-

son du chiffre de 18 millions portés au bilan pour 
cette partie de l'aciif. 

Le gérant fait l'historique de l'acquisition de 
chaque immeuble et donne des détails sur leur 
valeur actuelle ; il donne aussi le montant du prix 
d'achat d'après les contrats. 

Un actionnaire demande des explications sur les 
valeurs mobilières composant l'actif. 

Le gérant passe en revue ces valeurs: il fait 
ressortir l'avantage d'avoir toujours un fort capi-
tal disponible pour être à l'abri de toutes crises 
et traiter les affaires importantes qui peuvent se 
présenter. 

Un actionnaire demande quelle importance les 
opérations d'échange ont prise dans le mouvement 
des affaires du Comptoir. 

Le gérant répond : 

Nous ne nous occupons pas d'échange dans l'ac-
cept on de troc des marchandises çn nature, qu'ont 
dotinée à ce mot les banques d'échange qui nous 
ont précédés et suivis. Nous avons esssayé à Mar-
seille de pratiquer ce mode, nous l'avons reconnu 
impossible, et irès peu de mots suffiront, Mes-
sieurs, pour vous faire partager nos cjnvictionsà 
cet égard. 

Si une banque d'échange avait reçu d'un mar-
chand de toiles de premier ordre un équivalent 
d'autres livraisons, pour 21,000 fr. de toiles par 
exemple, et que ces loiles fussent parfaitement 
bonnes et de prix très modéré, la banque d'échan-
ge, malgré ces conditions avantageuses, serait fort 
embarrassée pour vendre ces toiles, parce que 
25,000 fr. de cette marchandise ne permettent 
aucun assortiment. Si, au contraire, le Comptoir 

central a pu faire pour 50,000 fr. d'avances quel-
conques à ce même marchand de toiles, il en aura 
reçu des billets de crédit payables à vue, au cours, 
en toiles de toutes sortes de celles à la disposition 
du marchand, et i défaut en numéraire. 

Ce ne sera donc pas sur 25,000 fr. de toiles seule-

ment qu'il aura à faire choisir cette marchandise 
à ses adhérents, nais bien sur toutes les toiles 
possédées par le narchand, c'est-à-dire qu>, pour 
tous ceux qui aunient besoin de toiles, les billets 
de crédit auraient acquis la valeur et les carac-
tères que possède le billet de banque. 

Les opérations du Comptoir central sont donc 
essentiellement des actes de crédit qui se termi-
nent, pour les tiers intéressés, par un paiement au 
comptant. On pîut, sous certains rapports, en 
comparer le fonctionnement à ctlui d'une maison 
de commission. I permet de fournir tous les ob-
jets possibles à ceux qui les demandent sans pos-
séder préalablement ces objets et sans être exposés 
à des dépréciations quelconques. Mais les actes du 
Comptoir central diffèrent de ceux du commission 
naire en ce sens qu'il a toujours fait la provision, 
qu'il paie toujours d'avance les objets qui lui sont 
demandés. H ne fait pas payer d'intérêts pour ses 
avances, de sorte que ces intérêts non perçus com-
pens'nt tovjours, pour les adhérents, le tout ou 
partie de h commission qu'ils ont payée. 

Nous ne craignons pas de le répéter, notre mis-
sion est essentiellement de faire du crédit, ce qui 
veut dire que nous n'excluons personne et que nous 
admettons surtout ceux qui ont besoin d'être aidés. 

Dans l'application, nous commençons à l'ou-
vrier, qui, tout à la fois, produit et consomme ; 
viennent ensuite le marchand en détail, le ma r-
chand en gros, puia l'industriel et le producteur 
de matière premières. Nos opérations ne s'arrê-
tent pas là : nous les eroy.uis aussi faciles et non 
moins utiles dans les grandes combinaisons finan-
cières; mais peut-être serait-il prématuré d'entrer 
sur ce point dans de plus amples détails. A tous 
nous offrons le crédit au moyeu de billets que nous 
avons naturellement appelés billets de crédit. 

Comment procédons-nous? Un ouvrier a besoin 
d'ouvrage; il vient nous eu demandée; sa de nan-
de est aussitôt accueillie, car le Comptoir central 
est toujours en mesure de donner de l'ouvrage à 
un très granl nombre d'ouvriers. Supposons que 
cet homme soit un menuisier; il ne trouve d'oc-
cupation nulle part; nous lui disons, nous, aussi-
tôt : En voilà! Prenez la lis te de nos adhérents; 
allez vous présenter chez l'un d'eux et il vous oc-
cupera immédiatement. 

En effet, il va chez un menuisier qui la veille 
même lui avait refusé de I ouvrage et qui le lende-
main s'empresse de lui en donner; pourquoi? 
C'est que le Comptoir central ne demande pas 
d'argent au patron qui emploiera l'ouvrier; il lui 
dit au contraire : « Vous me rembourserez en un 

boa de menuiserie le montant des journées que 
vous aurez à payer à l'ouvrier, et dont je lui lais 
dès aujourd'hui l'avance. » De cette fjçon, le pre-
mier pect faire travailler sans bourbe délier, ce 
qui équivaut pour lui à un accroissement de ca-
pital; et le second a toujours la certitude de trou-
ver l'emploi de ses bras, qui sont sa seule res-
source. 

S'agit-il d'un marchand de toile, par exemple? 
Cet homme a 50,000 fr. de marchandises dans 
son magasin; il fait 500 fr. d'affaires par jour; 
49,500 fr. de s in capital restent donc inactif's. iNous 
allons à lui et nous lui disons : « Voulez-vous ac-
croître le chiffre de vos ventes? Voici un billet de 
crédit de 5,000 fr. sur^une maism de toilerie en 
gros de premier ordre; au lieu d'acheter vos toiles 

avec des écus, dont vous avez toujours besoin, vous 
les achèterez avec ce billet de crédit et vous vous 
acqutterez envers nous par des ventes de toile en 
détail. Quel est le marchand qui refusera un pa-
reil moyen démultiplier ses opérations à l'infini? 

A l'égard des industiels et des producteurs de 
matières premières, nous suivons la même mar-
che, qui, comme vous le voyez, n'a rien de com-
pliqué. 

Il y a environ deux ans, alors que votre capital 
était moins fort qu'aujourd'hui, vous avez compté 
dans votre portefeuille jusqu'à 8 millions de bil-
lets de crédit; maintenant que votre capital est 
doublé, vous n'en avez que 4 millions. Pourquoi 
cela? Cette différence a une explication à la fois 
bien naturelle et en même temps bien satisfaisan-
te pour nous. Nos billets sont infiniment plus re-
cherchés aujourd'hui qu'ils ne l'étaient autrefois, 
et cela se comprend : ce papier est négociable 
pour tout le monde. Il est toujours bien accueilli, 
parce que celui qui l'acquittera y réalisera un bé-
néfice et pourra aussitôt renouveler son crédit à la 
même source. L'intérêt de chacun est donc un sûr 
garant que lesbillets de crédit seront toujours par-
faitement acquittés, aussi trouvent-ils de nom-
breux preneurs. 

Pour que nos opérations puissent s'étendre à 
l'infini et de la façon la plus fructueuse, il man-
que à notre liste un certain nombre d'articles, de 
matières premières surtout. Eh bien ! ces articles 
qui nous font faute, nous pouvons nous les pro-
curer au moyeu de la commission, qui s'est éle-
vée pendant l'année qui finit à une moyenne de 
4,000 francs par jour, et nous pouvons ainsi ga-
gner notre dividende sans toucher au capital so-
ldai. 

En effet, si, le samedi, nos six jours de travail 
ont pipduit 24,000 fr* de commission, nous en dé-
duirons d'abord nos frais généraux, qui représen-
tent en chiffres ronds pour sept jours 4,000 fr.; il 
restera donc20,000 fr., qui serviront à obtenir 
sans difficultés, sans sollicitations; quatre articles 
nouveaux, produisant à l'instant une nouvelle 
commission et fournissant à nos relations dos ali-
ments faciles à apprécier. 

Un actionnaire dit qu'il a été avancé que les bé-
néfices prpveiiaientd'opéraiions sur les actions. Il 
serait ! o i que le gérant s'expliquât sur ce point. 

Le gérant répond que, dans le courant de l'exer-
cice, il n'a ni acheté ni émis une seule action pour 
le Comptoir. Il en a acheté pour des correspondants, 
et il dépose sur le bureau les lettres contenant les 
ordres d'achat. 

Ces ordres se sont élevés à environ 71,000 ac-
tions pour 1,900 personnes différentes. Ces achats 
«e produisent aucun bénéfice au Comptoir et l'ont 
perdre un peu de temps; mais ils ont leur avan-
tage, celui de reclasser utilement les actions qui 
viennent se déclasser à la Bourse. 

Un actionnaire demande si les démissions de 
quelques-uns des membres du conseil ont été don-
nées, comme ou l'a dit, par suite de dissidences. 

M. le président répond que ces démissions ont 
été données vers le commencement de l'exercice 
1837, et, par conséquent, en dehors des résultats 
de cet exercice, et qu'elles n'ont été données que 
pour des motifs de convenances personnelles. 

Du reste, il n'y a eu aucune dissidence ni entre 
les conseillers et le gérant, ni dans le sein du con-
seil ; on a cherché à s'éclairer mutuellement, mais 
on a toujours marché parfaitement d'accord. 

La discussion ayant été close, M. le président a 
mis aux voix l'approbation des comptes de l'exer-
cice 1837 et la décharge à donner au gérant pour 
cet exercice. 

Cette approbation et cette décr-
iées à l'unanimité. Charge
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tissus fort A, tissu doux B, se recommandent par 
leur supériorité et leur longue durée. 

Prix : 8, 10, 12 fr., etc. l'harm. faubourgllom. 
martre, 76 ; fabrique et gros rue des Martyrs 2j 
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NETTOYAGE DES TACIlF 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par ls 

UL.ljU.lb"LULL,\i9 Dauphine.8, Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 
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LÊS~FËÈi!ES M-MON, SS 
pour les MALADIES des CHEVEUX et de la PEAU, ont 
transféré leurs cabinets RUE SAINT HONOUÉ, 408, 
près la place Vendôme, à Paris. Mardis et samedi», 
de 12 à 4 h., et tous les jours de 4 à 5 h. (19157)' 

Les Annonce», Bedaines iudiu-

trlellett ou antres, sont, reçue» an 

bureau du «Journal. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

SENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 18 février. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(6644) Bureau, fauteuil, chaises, 
lampe, pendule, rideaux, etc. 

(ma) Etabli, serre-joints, outils 
divers, poêle en fonle, table, etc. 

Le 49 février. 
(66*6) Bureau, cartonnier, caisse à 

horloge, coupé de voyage, etc. 
Rue (les Boulets, 46. 

(C6'i7) Tables, armoires, buffets, 
chaises, voitures, charbons, etc. 

A Passy. 
(6648) Buffet, table, chaises, horlo-

ge, armoire à glace, vaisselle, etc 
A Batignolles. 

(6619) Presses lithographiques, bu-
reau, pierres lithographiques, etc 

Le 20 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Uossini, 5. 

(6650) Montres vitrées, comptoir, 
glaces, banquette, calorifère, etc. 

(665IJ Billards, comptoir, banquet-
tes, tables, glaces, chaises, etc. 

A Boulogne. 
'6652) Table, piano, fauteuils, chai-

ses, cristaux, bibliothèque, etc. ' 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Jfiiclies, dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉ» 

Par acte sous seing privé, fait tri-
ple à Paris le neuf février mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré le 
ilouze dudit mois, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, il 
appert que les sieurs Dominique-
Victor MANGIN, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 59; Jean-Jacques 
VELVERT, rue des Blancs-Manteaux, 
K!, et François HENNEQU1N, rue 
Corbeau, 25, ont formé une sociélé 
en nom collectif pour la vente et la 
fabrication des plumeaux. Ladite 
rirtciété, élablie à Para, rue du Tem-
ple, 59, est fixée à huit années, à 
parlir du premier janvier dernier 
pour finir au trente et un décem-
bre, mil huit cent soixante-cinq. La 
raison sociale est MANGIN, VEL-
VERT et O. La signature appar-
tiendra aux trois associés, qui ne 
pourront en faire usage que pour 
les affaires de la sociélé. 

MANGIN. (8831) 

D'un acte sous seing privé, en da-
le. à Paris du quatre février mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré à 
Paris le même jour, folio 416, rec-
»o, case 4, par Pommey, qui a perçu 
cinq francs et cinquante centimes 
pour décimes, il appert qu'il a été 
formé entre M. Roch MOQUAV, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
d'Angoulême-du-l'emple, 2, et fou-
les les personnes qui deviendront 
propriétaires des titres d'aclions 
dont il sera ci-après parlé, une /so-
ciété en commandite et par actions, 
ayant pour objet de faciliter la cir-
adalion et la négociation do toutes 
valeurs de commerce, d'assurer par 
s'oie d'échange l'écoulement de tous 
produite marchands, représentés 
par un papier-monnaie individuel 
ou collectif, en donnant audit pa-
pier la garantie de la société, lors-
ou'il offrira déjà par lui-même une 
sécurité ihiffisanie; de faire l'es-
compte des effet* de commerce, s il 
y a heu; et enlln (le procurer au* 
détenteurs d'objets marciiands de 

toutenature le placement et la ven-
te de leurs marchandises, au moyen 
d'un droit de commission consenti 
des deux parts. La société prendra 
le nom de Banque rationnelle d es-
compte, d'échange et de commis-
sion. La raison sociale est R. MO-
QUAV" et O. M. Moquay est seul gé-
rant responsable et a la signature 
sociale. Le siège de la société gst 
fixé à Paris, rue d'Angoulème-du-
Temple, 2. Le capital social est fixé 
à la somme de cinquanle mille 
francs, divisé en cinq cents actions 
de cent francs, et susceplible d'être 
augmenté indéfiniment. La durée 
de la société est fixée à trente an-
nées, à compter du premier janvier 
mil huit cent cinquante-huit. Sa 
dissolution aura lieu par l'expira-
tion du terme pour lequel elle est 
constituée. La liquidation, dans ce 
cas, sera l'aile par le gérant, assisté 
de deux coliquidateurs nommés par 
l'assemblée générale des actionnai-
res. La dissolution pourra être pro-
noncée avant ce temps par l'assem-
blée générale des actionnaires, sur 
la proposition du conseil de sur-
veillance et dan3 le cas où la sociélé 
serait en perte de la moitié du ca-
pital versé : dans ce cas, l'assem 
blée générale nommerait une com-
mission de liquidation composée de 
trois membres, qui pourront être 
pris en dehors de la gérance parmi 
les actionnaires présents. Et, dans 
l'un et l'autre cas, la liquidation 
aura lieu sous l'inspection du con 
seil de surveillance. 

Pour extrait ; 
—(8841) Signé : MOQUAT. 

Montmartre, 4, ont élé nommés li-
quidateurs, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 

HLVRE. (8840)— 

Etude de M= TOURNADRE, avocat-
agréé, 23 , boulevard Poisson-
nière. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le douze février mil 
huit cent cinquante-huit, et enre-
gistré à Paris le seize février même 
mois, folio 187, recto, case 5, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert : 
Qu'une société en nom collectif, 
ayant pour objet l'exploilation à 
Paris, rue Richelieu, 103, du fonds 
de marchand et éditeur de musique 
connu sous le nom de maison Bran-
dus, a été formée entre : I» M. Gem-
my BRANDUS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Trévise,9,et2',M. 
Selim-François DUFOUR, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard des 
Italiens,!. La raison sociale est G. 
BRANDUS et S. DUFOUR. Les deux 
associés ont la gestion, l'adminis-
tration et la signalure sociale. La 
sociélé commencera le quinze fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit, 
pour finir à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante-huit. 

(8843)— 

Etude de M« HÈVRE, avocat-agréé 
au Tribunal de commerce, à Paris, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 4t. 
Par jugement du Tribunal de 

commerce de Paris, conlradicloire-
ment rendu le trois février courant 
entre: M. Charles-Léopold PASSOIR, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-du-Temple, 8, et M. 
François-Stanislas MELDON DE 
SUSSEX, manufacturier, demeurant 
au Bas-Meudon, ce dernier agissant 
au nom de la société de Sussex, le-
quel jugement sera enregistré, la 
sociélé en nom collectif à l'égard du 
gérant, et en commandite à l'égard 
de la société de Sussex, formée sui-
vant acle sous signatures privées, 
du vingt-six mai mil huit cent etn-
quunte-sept, enregistré, pour la fa-
brication, dans une usine a Colom-
bes, de sang sec, de phosphate de 
chaux et des engrais dit» de Javel, a 
été déclarée dissoute à partir du 
jour dudit jugement. MM.Béghn, rue 
de Courbevoie, 33, et Parent, rue 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du neuf lévrier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, M. Charlcs-Honoré AUDOYER, 
propriétaire, demeuranl â Paris, rue 
de la Grange-Batelière, 44, et M. 
Emile-Paul JA1LL0N, sans profes-
sion, demeurant à Batignolles, rue 
Sainle-Ëlisabelh, 36, ont formé en-
tre eux une sociélé en nom collec-
tif ayant pour objet une maison de 
commission et de consignation pour 
la vente en gros des articles de soie-
ries et passementerie. Les raison et 
sjgnalures sociales serontAUDOVER 
et Cie. La durée de la société a été 
fixée à six années et six semaines, 
qui commenceront le premier mars 
mil huit cent cinquante-huit, et fi-
niront le quinze avril mil huit cent 
soixante-quatre. Le siège de la so-
ciété est établi à Paris, rue de la 
Grange-Batelière, 14. M. Audoyer 
sera seul gérant de la société ; lui 
seul' aura la signature sociale, mais 
avec faculté de se faire représenter 
par des mandataires et notamment 
par M. Jaillon. La signature sociale 
engagera les deux associés solidai-
rement. En cas de décès de M. Au-
voyer, la société ne sera pas dis-
soute. 

Pour extrait : 

Signé : AUDOYER. 

-(8833) JAILLON. 

TMBUHAL M C0MMËHGE 

AVIS. 

Les créanciers couvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu. 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 FKVR. 4858, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JORDERV Ris, nég., ac-
tuellement rue Papillon, 8; nomme 
M. Dhostel juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N" 14666 du gr.); 

Du sieur REGNIER, nég., rue du 
Faubourg-St-Marlin, 83, ci-devant, 
puis rue Lamartine, 3, actuellement 
sans domicile ; nomme M. Truelle 
juge-commissaire, et M. Trille, rue 
des Moulins, 20, syndic provisoire 
(N» 14667 du gr.); 

Du sieur L. RAVENET, fabr. d'é 
tain en feuilles, passage St-Nicolas, 
rue du Château-d'Eau , 50; nomme 
M. Truelle juge-commissaire, et M. 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
provisoire (N» 14668 du gr.); 

Des sieurs CORMIER et C'% nég., 
rue Neuve-des-Petils-Champs, 38; 
nomme M. Dhostel juge-commis-
saire, et M. Sommaire, faubourg St-
Denis , 76 , syndic provisoire (N° 
14669 du gr.); 

Du sieur HAMARD, restaurateur à 
Vincciines, rue du Terrier, 16; nom-
me M. Dhostel juge-commissaire, et 
M. Breuillard, place Bréda, 8, syn-
dic provisoire (N» 14670 du gr.); 

Du sieur DUHUV (Charles-Louis-
Hégésippe), boulanger à Gentilly, 

rue Frileuse, 32; nomme M. Blanc 
juge-commissaire, el M. Filleul, rue 
Ste-Appoline, 9, syndie provisoire 
(N» 14671 du gr.); 

Du sieur PELEGR1T (Jean), md de 
vins-traiteur, rue de Ternaux, II; 
nomme M. Truelle juge-commissai-
re, et M. Crampel, rue St-Marc, 6, 
syndic provisoire (N" 14672 du gr.); 

Du sieur FAUCHEUX (Théodore-
Ferdinand), fabr. de conserves ali-
mentaires , rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 29; nomme M. Rlane juge-
eoimnissuire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12 , syndic provisoire 
(N» 14673 du gr.); 

Du sieur YVET (Louis-Augusle-
Désiré), l'ahr. de passementerie, rue 

I St-Maur-1'opincourl, 61 ; nomme M 
Dhostel juge-commissaire, et M 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N° 14674 du gr.). 

CONVOCATION» DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 

de commerce de Parit, salle des as-
temblées des faillites, Al .M. les ci«lan-
cier» .• 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur THEURIET (François), 
menuisier en voitures , rue de La-
borde, 44, le 23 février, à 10 heures 
1(2 (N° 14661 du gr.); 

Du sieur L1B10N fils* aîné (Cons-
tant-Eugènc-Maximilien, fabr. de 
chaussures, rue aux Fers, 16, le 2-2 
février, à 1 heure (N° 14537 du gr.); 

Du sieur GERHARD (Us aîné (Fran-
cis), ancien md de vins en gros à 
Courbevoie, actuellement à Paris , 
rue St-Dominique-SI-Germain, 108, 
le 23 février, à 3 heures (N° 14532 
du gr.,'; 

Du sieur DEMULLET ( Charles-
Constant), serrurier en bâtiments i 
l'ari«, chemin de ronde de Mont-
martre, 41, barrière Blanche, le 23 
février, k 3 heures (N° 14637 du 

Du sieur FOURREV fils (Etienne-
Léandre), md de charbons à Monl-
rouge, chaussée du Maine, 74, le 23 
février, à 3 heures (N» 1*638 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
lant pas connus, sout priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour le» assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUBOIS (Jcan-Claude-Lucien), md 
chapelier, rue St-Honoré, 167, sont 
invités à se rendre le 22 février, à 9 
heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour, attendu que le 
Tribunal, par jugement du 23 octo-
bre 1857, a refusé l'homologation du 
concordat passé le 10 octobre pré-
cédent entre le sieur Dubois et ses 
créanciers, s'entendre déclarer en 
élat d'union, et être immédiatement 
consultés tant sur tes laits de la 
gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance iN° 
14115 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve PIERRE (Marie-
Françoise Gourion, veuve du sieur 
Alexis-Marie), mde de mercerie, 
ayant fait le commerce sous le nom 
de dame Dulertre, à Belleville, rue 
des Panojaux, 18, le 23 février à 3 
heure* (N° 14783 du gr.)

; 

Du sieur LEVASSEUR, passemen-
tier, rue Aumaire, 22, le 23 février, à 

3 heures (N» 14373 du gr.); 

Du sieur ANDR1EUX, md de vins-
Iraiteur à Montmartre, ci-devant 
barrière Pigalle, 66, actuellement 
rue des Poissonniers, 13, le 22 fé-
vrier, à 9 heures (N" 14369 du gr); 

Du sieur BECRET (Hjacinthe-Cyr), 
fabr. d'appareils à gaz, rue des Fil-
les-du-Calvaire, M, le 22 février, ù 
10 heures (N° 14529 du gr.); 

Du sieur LAZARDEUX-BLIN (Ed-
me-Charlcs), anc, maître d'hôlel à 
Paris , demeurant actuellement à 
Avallon (Yonne), en ce moment i 
Paris, rue Sle-Appoline, II, le 22 fé-
vrier, à 10 heures (N» 14350 du gr.); 

Du sieur SCELLIER fils (Alexis), 
md de vins, rue de Monthvon, 17, 
le 22 février, à 1 heure (N" 14532 du 
gr.); 

Du sieur KELLER, à Vaugirard 
rue de l'Ecole, 24, le 23 h-vrier, à 9 
heures (N° 14500 du gr.'; 

Du sieur CHAP1TEL fils (Ambroi-
se-Augu.-te), fabr. de cartonnages, 
rue du Temple, 189, le 23 février, à 
3 heures (N° 145S4 du gr ); 

Du sieur GALLIARD (Jean-Baptis 
te;, md de vins, rue des Fossés-Si-
Bernard, 22, le 23 février, à 3 heu 
res (N° 14105 du gr.). 

pour être procédé, sous la prési 

deuce de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs F. et L. DANSETTE, né-
goc. à La Chapelle-St-Denis, Gde-
Rue, 62, le 23 février, à 3 heures (N" 
14241 du gr.); 

,Du sieur G.-M. SANER, négoc. en 
vins et eaux-de-vie, rue Nolre-D»' 
me-Bonne-Nouvelle, 9, le 23 février, 
à 3 heures (N° 14242 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas 
être Immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utlllu 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
au rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PITEUX (Constant-Joseph), md de 
vins épicier à Montmartre, rue des 
Acacias, 32, sontinvilés à se rendre le 
23 lévrier, à 9 heures Irès précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en 
lendre le rapport des syndics sur 
l'Elat de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

H ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 14459 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DEN1ZET (Jules), commissionn. en 
marchandises, rue d'Hauteville, là, 
sont invités à se rendre le 23 fé-
vrier, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salie des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'enlendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du malnlien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N" 14298 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
PORENTItU (Adéale-Nicuise), fumis-
te au Petil-Montrouge , route d'Or-
léans, 11, sont invités à se rendre le 
22 févr. à 9 heures 1res précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'enlendre déclarer en état 
d'union, el, dans ce dernier cas. 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés el affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N" 14180 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so 
ciélé M1LLARDET et FLAMANT, nég 
en draperies et nouveautés, rue des 
Deux-Porles-St-Sauveur, 36, corn 
posée de Zéphirin-Einile Millaidel 
et Théophane Flamant, sont i 
vités à se rendre le 23 février, 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap 
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 
lendre décJarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, être immédia 
tement consultés tant sur les faits 
de la gestion qne sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et alllrmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap 
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14372 du gr.). 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEHOY-DELAUNAY, nég., rue Tré-
vise, 26, sont invités à se rendre le 
22 février, à 1 h. précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten 
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et le l'ail i en 
ses explications, et, conformément 

l'art. 5H du Code de commerce, 
décider s'ils surseoiront à statuer 
usqu'après l'issue des poursuites en 

banqueroute simple commencées 
contre le failli, et, au cas contraire, 
délibérer immédiatement sur la for-
mation d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 14380 du 
gr,). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
veuve GROSIKAN (Jeanne Vendrey), 
tenant maison garnie et débit de 
vins à Belleville, rue de Romainville, 
18, sont invités à se rendre le 23 
février, à 3 heures, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément i 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lilé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14067 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GAUCHER (Jean-Pascal), commer-
çant, rue Maubuée, 11, sont invités 
a se rendre le 22 fév. courant, à 9 
Heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé^ 
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de 
syndics (N° 14020 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Messieurs les créanciers compo 
sant,l'union de la faillite du sieur 
SERÉ, décédé, négociant, rue des 
Grands-Auguslins, n° 28, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leur 
créances, sont invités à se rendre le 
22 fév. à 11 h., au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré 
sidence de M. le juge-commissairei 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N

R 

14384 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELEAU, ind épicier, rue St-Victor. 
n. 96, en retard de faire vérifier et 
d'afllrmer leurs créances, sont invi 
lés à se rendre le 23 février, à 3 h 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procédor 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N" 14171 du 
gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DUFRENOY. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du25janvier1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le H janvier 1858, entre le sieur 
DUFRENOY (Eugène-Justin), mar 
chand pâtissier, rue du Faubourg-
Poissonnière, 28, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remjse au sieur Dufrenoy par ses 

créanciers de 88 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
par quart dans le mois de l'homo-
logation et 2 p. 100 les 1" février 
U59 et suivants (N° 14292 du gr.;. 

Concordat VARLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 janvier 
1858, lequel homologue le concordat 
passé, le 26 décembre 1857, entre le 
sieur VARLET ( Jean-François ), 
nourrisseur ù Issy, Grande-Rue, 63, 
èt ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Varlct par ses 

créanciers de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
par sixièmes d'année en année, du 
jour du concordat (N« 14175 du gr.). 

Concordat REGNAULT. 

Jugement du Tribunal de eo» 
merce de la Seine, du2Sjm* 
1858, lequel homologue le concort 
passé, le 16 janvier 1858, enlre .1 

sieur REGNAULT (Alexandre),» 
gociant en limes, rue du Cloilrt* 
Jacques, 10, et ses créancier». 

Condilions sommaire*. 
Remise au sieur Regnaull par» 

créanc ers de 90 p. 100 sur le n»? 
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, pa;* 
en deux ans par moitié, du jour -
l'homologalion (N'" 14343 dugM 

Concordat CHEVALIER. 

Jugement du Tribunal de * 

merce de la S^ine, du 9 déeem» 
1857, lequel homologue le contor» 
passé, le 11 novembre 18.17, en» 
sieur CHEVALIER (Henry), ™ 
chand boulanger à Belleville, »■ 
de Paris, 49, et ses créancier*. 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Chevalier pa * 

créanciers de 50-p. 100 sur le»1" 
tant de leurs créances.

 h
|
(j Les 50 p. 100 non remis, paya"1, 

au moyen de l'aciif aban'»
1
" 

énoncé au concordat. J, 

M. Breuillard, maintenu un 
pour, sous la surveillance u? V 
pige-commissaire, faire M'ai 
'lion de l'actif abandonné (f< 

du gr.). 

Concordat GIRARD0N-

Jugement du Tribunal de'; 
merce de la Seine, du 21 
1858, lequel homologue le con

 [(
, 

passé, le 9 janvier 1858, «"
 v 

sieur GllURliON, négociant, oj
 s 

rant rue Nve-des-Petits-C|lilW' 
et ses créanciers. . 

Conditions •8.»"^JÎ?i
l
r»i 

Remise au sieur Girardon P' ,,,. 

créanciers de 80 p. 100 sur W » 
unit de leurs créances.. 0 

Les 20 p. 100 non «mM»Jg"jt* 
en quatre ans, par quai i, "

 d|Igr
, 

cembre prochain (N° l"w 

Jugement du Tribunal-tojfr 
merce de la Seine, du 2

 d>
.. 

1857, lequel dit qu'il n y » ̂  \t ' 
mologucr le concordat V^ii-
octobre dernier, enlre ie p 
BOIS (Jean-Claude-Lucien).^, 

chand chapelier, rue St-H»" 

et ses créanciers.
 ce

 le» 

Annule, en ^f^S»fL Annule, en conseu"---^,yr 
concordai à l'égard de 10U

 j fr
(, 

ressés, et, attendu que é 
ciers sont de pie n dro , 
d'union, renvoie les

 V
M}™MP 

0 

der devant M. le juge 
(N" 44115 du gr.) 
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